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ÉDITOdu Maire
Le bilan de l’année 2025 peut être qualifié de globalement satisfaisant au travers des 
réalisations qui ont abouti, de la mise en oeuvre des projets futurs, d’une année encore riche 
en animations et d’une saison estivale estimée comme juste correcte suite à deux vagues de 
chaleur et un pouvoir d’achat en tension pour beaucoup de familles.

La rénovation des locaux de l’office de tourisme portée par la communauté de communes 
dans le cadre de sa compétence tourisme est une belle réussite en qualité d’accueil, de mise 
en valeur de notre territoire et bien sûr de confort de travail pour le personnel.

L’ouverture de la Maison du Département le 8 septembre est l’aboutissement d’un projet destiné à apporter un plus à nos 
concitoyens pour nombre de leur démarches administratives en complément des Mairies et de France Services. Son taux de 
fréquentation atteste de son utilité.

Les travaux de mise aux normes du réseau d’assainissement sont achevés depuis peu, ce fut long car très complexe du fait de 
la topologie, de la nature des sols, des anciens ouvrages existants, etc… Des délais supplémentaires furent également imposés 
par des fouilles préventives ou encore par les tests obligatoires d’étanchéité et de compactage au fil de leur avancement.

Le réaménagement de la place du Collège et de l’Impasse Dabo est en cours, après l’aboutissement de la longue procédure de 
reprise de la maison Tronche. Ce quartier va réellement changer d’allure. Bien sûr le stationnement anarchique actuel va être 
remis en question et sera compensé en grande partie. Ce quartier de Treignac mérite mieux qu’un simple parking.

Les travaux en régie furent nombreux, rénovation d’appartements, pose de la clôture et portails du stade de rugby, et encore 
bien d’autres chantiers quotidiens d’entretien et de réparations. L’appui en matériel aux associations pour les évènements est un 
véritable challenge pour notre équipe technique et administrative, particulièrement en période estivale.

Concernant la voirie communale, le chantier est conséquent et nous en sommes très conscients, mais trois années successives 
sans dotation « DETR voirie » ne facilitent pas les choses comme dans de nombreuses municipalités, c’est d’ailleurs devenu un 
sujet national.

Néanmoins le département a réalisé la rénovation de la D 940 sur la traversée de Treignac et nous avons pu financer la rénovation 
de la place Lakanal très dégradée. Ces prochaines années la voirie sera probablement un axe important des investissements 
communaux bien que d’autres projets soient déjà sur les rails.

Plus largement, Scot et PLUI sont en début d’élaboration respectivement à l’échelle du territoire Vézère-Auvézère et de la 
communauté de communes V2M. Leur objectif est de définir l’aménagement et l’organisation du territoire de façon cohérente à 
20 ans voire  bien plus. Les élus sont donc face un travail de prospectives stratégiques à mener jusqu’en 2028.

Nous voilà donc bientôt au terme de ce mandat, le 15 mars 2026, nous serons appelés aux urnes pour élire un nouveau conseil 
municipal (et conseillers communautaires) dont sera issu le nouveau ou la nouvelle maire qui portera la responsabilité de la 
commune dans l’ensemble de ses nombreuses composantes et organismes, représentera l’Etat au sein de notre commune. 
Porteurs d’une fonction de proximité les maires et leur conseil municipal sont le lien le plus direct entre les concitoyens et l’état 
ou la région.

Ce sera donc un moment de démocratie de proximité très important auquel chacune et chacun se doit de participer dans le 
respect de la diversité des personnes et des opinions dans un contexte national et international particulièrement compliqué 
pouvant favoriser les positions extrêmes.

Nous aurons le plaisir de vous retrouver le 10 janvier 2026 à l’occasion des voeux de la mairie. Je vous souhaite avec l’ensemble 
de l’équipe municipale et nos agents de joyeuses fêtes de fin d’année.

Gérard Coignac
Maire
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Le Conseil Municipal
Gérard Coignac - maire/ Vice - Président de la Communauté de Communes Vézère Monédières Millesources
Président de toutes les commissions communales Président du Conseil d’administration de l’EHPAD des Millesources
Délégué titulaire au Collège Lakanal
Membre du Conseil d’école
Délégué à l’Association des Communes Jumelées du Limousin
Correspondant Défense pour la commune
Membre du Conseil d’administration du Centre des Monédières
Délégué titulaire auprès du label « Stations vertes » « Stations pêche »
Président du Conseil d’administration de Terres de Corrèze Office de Tourisme
Vice-Président du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Corrèze
Membre du bureau de la Mission Locale pour l’emploi
Membre du Conseil d’Administration de l’Établissement Public Foncier Nouvelle Aquitaine au titre de l’Association des Maires 
de France

Sylvie Savignac - 1ère adjointe / Conseillère communautaire
Responsable des commissions : Petites Cités de caractère, Urbanisme (Plan Local d’Urbanisme/Aire de 
Valorisation Architecture et Patrimoine), accessibilité
Commissions : Action sociale, patrimoine/culture, Tourisme, communication, Finances, Ressources Humaines
Déléguée à l’Association Communes Jumelées du Limousin
Déléguée à l’association Petites Cités de Caractère en Nouvelle Aquitaine et au niveau national
Représentante de la Communauté de Communes au bureau et au comité syndical du Parc Naturel Régional Millevaches en 
Limousin
Représentante Instance de Coordination de l’Autonomie
Représentante commissions logement (COPROD, Corrèze habitat)

Maurice Chabrillanges - 2ème adjoint/conseiller communautaire
Responsable commissions Travaux, Boisement et Sécurité Prévention
Commissions Pavillon bleu, animation vie associative et sportive, Affaires scolaires, Ressources Humaines, ouverture des plis
Représentant auprès de l’association des Clochers Tors d’Europe
Délégué à la commission de sécurité des Établissements Recevant du Public
Représentant à la Fédération Départementale d’Électrification et d’Énergie 19 (FDEE19)
Représentant auprès du Syndicat des étangs

Sandrine Cheype - 3ème adjointe/conseillère communautaire
Responsable de la commission Communication
Commissions patrimoine culture, Finances
Représentante suppléante à la Fédération Départementale d’Électrification et d’Énergie 19 (FDEE19)
Représentante commission logement (COPROD et Corrèze habitat)

Alain Couturas - 4ème adjoint/conseiller communautaire
Responsable commissions Pavillon Bleu, Animation vie associative et sportive
Commissions Travaux, sécurité prévention, tourisme, Petites cités de caractère, communication, Ressources Humaines, 
ouverture des plis
Représentant Conseil d’administration EHPAD des Millesources
Représentant association Pavillon Bleu
Représentant conseil d’administration de la Station Sports Nature Vézère

Bernard Senoussaoui - Conseiller municipal
Commissions travaux, sécurité prévention, ouverture des plis
Représentant comité syndical Parc Naturel Régional Millevaches en Limousin
Représentant suppléant et membre du Conseil de la Vie Sociale à l’EHPAD des Millesources

Michèle Planeille-Restany - Conseillère municipale
Commissions travaux espaces verts, patrimoine culture, communication, affaires scolaires
Révision des listes électorales
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Jean-Noël Bocquet - Conseiller municipal
Commissions travaux, sécurité prévention, Ressources Humaines, ouverture des plis
Délégué suppléant commission de sécurité des Établissements Recevant du Public
Responsable des locations de salle

Robert Rome - Conseiller municipal/conseiller communautaire
Responsable commission patrimoine culture
Commissions PLU AVAP accessibilité, Petites cités de caractère, communication, affaires scolaires,
Conseil des jeunes
Délégué suppléant Petites cités de caractère
Représentant Conseil d’école

Hélène Rome - Conseillère municipale/conseillère communautaire / Vice-Présidente du Conseil Départemental
Commissions Communication, Finances, ouverture des plis
Présidente conseil d’administration instance de coordination de l’autonomie
Représentante à l’EHPAD des Millesources

Sophie Bourdarias - Conseillère municipale/conseillère communautaire
Commissions Travaux espaces verts fleurissement, sécurité prévention, Pavillon bleu,
Déléguée suppléante Station Sports Nature Vézère

Adeline Sprocani - Conseillère municipale
Commissions Pavillon bleu, animation sportive associative

Nicolas Granger - Conseiller municipal
Commissions travaux espaces verts, communication, ouverture des plis
Représentant à la Fédération Départementale d’Électrification et d’Énergie 19 (FDEE19)
Représentant suppléant Station Sports Nature Vézère
Représentant suppléant Stations Vertes - Stations pêche

Eleonore Chaumeil - Conseillère municipale
Commission Action sociale, Pavillon bleu
Déléguée suppléante collège Lakanal
Révision des listes électorales

Dimitri Moulu - Conseiller municipal
Commissions patrimoine culture, tourisme, communication, affaires scolaires
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Infos générales
Tarifs Municipaux 2026

Dénomination €
BULLETIN MUNICIPAL (encart couleur)

Couverture 18 x 6,5 250
8,5 x 6,5 130
8,5 x 3 60

Intérieur 18 x 6,5 200
8,5 x 6,5 90
8,5 x 3 50

Forfait annuel marché
Forfait annuel foire 25
Forfait annuel marchés 15 marchés 15

30 marchés 25
40 marchés 30
52 marchés 40

Camions vente avec branchement électrique par jour 
(hors foire et marché) 15

Cirques 50
Camions-vente (en dehors du marché) 1 par trimestre 60

Aire camping-car
Nuité 8
Eau (durée 5 min) 5
Électricité 5

Redevance d’occupation du domaine public
le m² et par mois 1

Gîte des pèlerins (la nuité) 20
kit drap à usage unique 5

Location salle des fêtes

Pour associations treignacoises, Téléthon et mariage des agents :
1 salle communale GRATUITE/AN

Caution 500
Sans cuisine Ni vaisselle 300
Avec cuisine et vaisselle 400
Location sono 50

Nettoyage (si la salle n’est pas rangée, balayée et lavée par 
l’utilisateur / si la cuisine vaisselle, couverts, verres, sols, appareils 
ne sont pas lavés et rangés par l’utilisateur)

100
200

Location des autres salles

Gratuit pour réunion et pour les associations treignacoises

Salle Paul Pouloux : location pour expositions uniquement

Espace Guy Merle - Salle de danse
Salle Paul Pouloux (la journée) 50

Espace Guy Merle - Salle de danse
Salle Paul Pouloux (la semaine) 90

Location garages / mois pour nouveau contrat
Gendarmerie 50
Presbytère 60

Frais de personnel nettoyage escaliers cité (par heure et par locataire) 8

Cimetière
Concession 30 
ans

45

Concession 50 
ans

65

Taux journalier 
caveau communal

0,10

Cavurne - Colombarium - concession une case
15 ans 300
30 ans 550

Eau consommée à compter du 1er janvier 2026
Abonnement 50
Prix au m3   1,20
> 250 m3 1,00

Travaux pour branchement et réfection conduite d’eau
Branchement    
         Forfait pour 5 mètres 600
Le Mètre supplémentaire au-delà de 5 mètres 50
Vanne d’arrêt 300
Déplacement compteur 250
Compteur d’eau gelé   150
Pose dépose compteur d’eau 60
Pose de compteur sur nourrice existante 250

Travaux sur réseau AEP dans d’autre commune
Intervention d’un agent communal (l’heure) 50
Soir et week end (l’heure) 100
Tractopelle avec chauffeur (l’heure) 70

Assainissement à compter du 1er janvier 2026
Taxe communale au m3 TTC 1,5125

Redevance cantine scolaire
Un repas 4,00

GARDERIE
l’heure 1,60

ALSH avec repas Enfant fréquentant 
l’école Camille 

Fleury ou domicilié 
dans une commune 

de la CC V2M

Enfant domicilié dans 
une commune en 
dehors de la CC V2M 
et ne fréquentant pas 
l’école Camille Fleurydemie journée

Quotient familial Q1 : de 0 à 300 € 5,80 7,80
Quotient familial Q2 : de 301 € à 500 € 6,10 8,10
Quotient familial Q3 : de 501 à 702 € 6,30 8,30
Quotient familial Q4 : de 703 à 900 € 6,60 8,60
Quotient familial Q5 : de 901 à 1100 € 6,80 8,80
Quotient familial Q6 : de 1101 à 1300 € 7,30 9,30
Quotient familial Q7 : plus de 1 300 € 7,80 9,80

journée
Quotient familial Q1 : de 0 à 300 € 8,80 10,80
Quotient familial Q2 : de 301 € à 500 € 9,30 11,30
Quotient familial Q3 : de 501 à 702 € 9,80 11,80
Quotient familial Q4 : de 703 à 900 € 10,30 12,30
Quotient familial Q5 : de 901 à 1100 € 10,80 12,80
Quotient familial Q6 : de 1101 à 1300 € 11,80 13,80
Quotient familial Q7 : plus de 1 300 € 12,80 14,80

ALSH avec repas
demie journée

Quotient familial Q1 : de 0 à 300 € 7,70 9,70
Quotient familial Q2 : de 301 € à 500 € 7,90 9,90
Quotient familial Q3 : de 501 à 702 € 8,20 10,20
Quotient familial Q4 : de 703 à 900 € 8,40 10,40
Quotient familial Q5 : de 901 à 1100 € 8,90 10,90
Quotient familial Q6 : de 1101 à 1300 € 9,40 11,40
Quotient familial Q7 : plus de 1 300 € 9,90 11,90

journée
Quotient familial Q1 : de 0 à 300 € 11,40 13,40
Quotient familial Q2 : de 301 € à 500 € 11,90 13,90
Quotient familial Q3 : de 501 à 702 € 12,40 14,40
Quotient familial Q4 : de 703 à 900 € 12,90 14,50
Quotient familial Q5 : de 901 à 1100 € 13,90 15,90
Quotient familial Q6 : de 1101 à 1300 € 14,90 16,90
Quotient familial Q7 : plus de 1 300 € 15,90 17,90

SORTIES
Mercredi 12

journée 
vacances 18
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infos générales
France Alzheimer

Actions en faveur des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer et 
apparentées et des aidants familiaux
Conformément à la charte signée en février de l’année 2021 avec l’association France Alzheimer Corrèze et aux engagements sociaux pris 
par la mairie, l’équipe municipale poursuit ses actions visant à faciliter la vie des malades comme celle des aidants au travers d’informations 
partagées et d’actions en faveur de ces populations. La mairie de Treignac publie régulièrement sur ses sites Facebook et Internet : 
- des informations sur la maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées,
- �des informations sur les formations proposées par France Alzheimer Corrèze, notamment la formation gratuite à destination des aidants
Le conseil de vie sociale de l’EHPAD des Millesources est aussi l’occasion pour les représentants des familles d’échanger sur la maladie.
Pour toute information sur les activités mises en place par France Alzheimer et si vous souhaitez participer à une rencontre des aidants à 
Treignac, vous pouvez également contacter à la mairie Sylvie Savignac maire adjointe, référente France Alzheimer pour Treignac. 

Depuis 2021, grâce au Département et aux Communautés de Communes, tous les logements corréziens sont raccordables à la fibre optique.
Beaucoup de corréziens ont déjà souscrit un abonnement fibre et bénéficient donc de toutes les possibilités offertes par cette technologie : très haut 
débit internet, télétravail, objets connectés, etc… Cette évolution des usages conduit l’opérateur d’infrastructure Orange à fermer progressivement son 
réseau cuivre. Soudaine-Lavinadière et Chamberet ont été concernées dès le 1er janvier 2025, l’Eglise aux Bois, Lacelle et St Hilaire les Courbes sont 
concernées au 1er janvier 2026 et Treignac le sera au 1er janvier 2027. A cette date, le réseau cuivre sera fermé, c’est-à-dire qu’il n’y aura plus de 
service de téléphone fixe et d’internet ADSL possible. Pour anticiper et éviter toute interruption de service, il est d’ores et déjà recommandé de prendre 
contact avec un opérateur pour souscrire un abonnement fibre. Pour rappel, votre logement est actuellement raccordable à la fibre optique. Pour qu’il 
soit raccordé, il convient d’installer un câble optique depuis le boitier situé sur le domaine public jusqu’à une prise terminale optique située dans votre 
logement. Cette installation, assurée par votre opérateur, est gratuite. Le câble optique suivra le même chemin que le fil cuivre actuel. Si c’est en aérien, 
assurez-vous qu’aucune branche ne gêne son passage. S’il est enterré dans votre jardin, vérifiez que la gaine n’est pas écrasée et peut laisser passer le 
câble optique. De même, il peut être judicieux de contacter un électricien pour préparer l’entrée du câble optique dans votre logement (perçage éventuel 
du mur, installation d’une gaine, …). Ces travaux préalables dans votre domaine privé sont à votre charge mais sont recommandés pour assurer une 
installation rapide et réussie dès le premier rendez-vous avec l’installateur. Pour information, il existe des abonnements fibre sans internet (uniquement 
du téléphone). De même, il existe des offres adaptées aux personnes ayant des revenus très modestes. N’hésitez pas à comparer les offres des différents 
opérateurs soit dans leurs boutiques, soit sur le site nathd.fr

Hélène Rome.

ARRÊT PROGRAMMÉ DU RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE CUIVRE

PACS
Depuis le 1er novembre 2017, les créations de PACS se font en Mairie.
Pour cela la procédure est simple : les partenaires doivent se rendre en Mairie ou aller sur le site internet 
www.service-public.fr pour récupérer le dossier de PACS. Dès que le dossier est rempli, il suffit de 
le rapporter en Mairie accompagné des justificatifs. Un rendez-vous de signature leur sera alors donné.

Depuis 2017, Treignac fait partie des 20 communes corréziennes habilitées à recevoir les demandes de titres
d’identité.

Les pré-demandes de passeports et cartes d’identité se font sur le site internet : https://ants.gouv.fr.

Après avoir créé votre compte, il vous suffit de suivre les étapes pas à pas. Les timbres fiscaux nécessaires peuvent
 être achetés en ligne directement depuis cette application.

Dès que votre pré-demande est complète et que vous avez rassemblé vos justificatifs (nous fournir les
originaux), il vous suffit de prendre rendez-vous en Mairie au 05 55 98 00 49 ou sur www.rendezvousonline.fr

Les créneaux réservés aux pièces d’identité sont : Lundi et mercredi13h30-17h30 et vendredi9h00-12h00.
 Attention         Toute demande incomplète ne pourra être traitée et il conviendra de prendre un nouveau rendez-vous
Bon à savoir : Les cartes d’identité et passeports peuvent être demandés dans n’importe quelle commune équipée

 d’un dispositif de recueil.

ETAT CIVIL
Naissances

Adonis Caribeaux Bournazel né le 28 juillet 2025

Mariages

 Joëlle Peuch & Philippe Bernard- 16 août 2025
Elodie Couturas et Eric Salles - 9 août 2025

Depuis le 1er novembre 2017, les créations de PACS se font en Mairie. Pour cela la procédure est simple :
 les partenaires doivent se rendre en Mairie ou aller sur le site internet www.service-public.fr pour récupérer le

dossier de PACS. Dès que le dossier est rempli, il suffit de le rapporter en Mairie accompagné des justificatifs. 
Un rendez-vous de signature leur sera alors donné.

Le marché des petits producteurs se déroule chaque jeudi, entre 16h et 19h, Place de la République.

La foire mensuelle se déroule chaque 4ème lundi du mois, Place de la République.

Les marchés festifs de producteurs de pays ont lieu chaque vendredi de juillet et août, à partir de 17h, place
de la République.

ETAT CIVIL
Naissances

Evy Millet née le 22 mars 2024
Nino Bomble né le 11 avril 2024

Alice Peyrissaguet née le 7 juin 2024
Léon Madur né le 28 novembre 2024

Mariages

 Anaïs Lafarge & Gaëtan Mourieras - 24 février 2024
Emilie Cheze & Alexandre Combier - 6 juillet 2024

Yolène Dubreuil & Jason Brunel - 10 août 2024

En Janvier 2026 la commune procèdera au recensement de sa population.
Ces quelques lignes pour vous rappeler l’importance pour les communes de vous faire

recenser.
Dans le prochain bulletin nous vous informerons en détail du déroulé du recensement de

la commune.
Réalisé par l'Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) et les
communes, le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en France et
d'établir la population officielle de chaque commune. Il fournit des informations sur les

caractéristiques de la population : âge, profession, moyens de transport utilisés,
conditions de logement...

C'est grâce à ces données que les projets qui vous concernent peuvent être pensés et
réalisés.

En effet, de ces chiffres découle la participation de l'État au budget des communes. Du
nombre d'habitants dépendent le nombre d'élus au conseil municipal, la détermination
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies, etc. La connaissance de ces statistiques
est un des éléments qui permettent de définir les politiques publiques nationales. Au

niveau local, elle sert à prévoir les équipements collectifs nécessaires (écoles, hôpitaux,
infrastructures des transports, etc.). L'analyse de ces données aide également à cibler
les besoins en logements, elle permet aux entreprises de mieux connaître leurs clients,

aux associations de mieux répondre aux besoins de la population.

Nous n’avons pas obtenu d’autorisation de publication pour les autres

Foires et Marchés
Le marché des petits producteurs se déroule chaque jeudi, entre 16h et 19h, Place de la République.
La foire mensuelle se déroule chaque 4ème lundi du mois, Place de la République.
Les marchés festifs de producteurs de pays ont lieu chaque vendredi de juillet et août, à partir de 17h, place de la République.
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Relevé des compteurs d’eau

Les agents communaux vont effectuer le relevé des compteurs d’eau en fin d’année 2025.
Les personnes qui s’absentent pendant la période hivernale ou qui sont propriétaires de résidences 
secondaires doivent donc donner, au secréta- riat de la Mairie, l’index de leur compteur d’eau avant leur 
départ de Trei- gnac et impérativement avant la fin de l’année, afin de permettre l’établis- sement d’une 
facture correspondant à leur consommation réelle.
Nous demandons aux personnes qui le peuvent de bien vouloir se rendre en mairie pour remplir la fiche de 
relevé. Pour celles qui ne pourraient pas se déplacer, cette fiche peut vous être envoyée par email sur simple 
demande : secretariat@mairietreignac.fr
Nous rappelons aux propriétaires de logements locatifs qu’il est impératif de nous communiquer 
tout changement de locataire (date de départ, nouvelle adresse, relevé de compteur et éventuellement nom 
du nouveau locataire). A défaut, la facture sera établie d’office au nom du propriétaire.
Si vous constatez une surconsommation ou que vous suspectez une fuite, nous vous prions d’en avertir le 
secrétariat au plus vite. En cas de changement de compteur d’eau, nous privilégions l’installation en limite 
de propriété afin d’en faciliter le relevé.

Depuis 2017, Treignac fait partie des 20 communes corréziennes habilitées à recevoir les demandes de titres d’identité.
Les pré-demandes de passeports et cartes d’identité se font sur le site internet : https://ants.gouv.fr.

Après avoir créé votre compte, il vous suffit de suivre les étapes pas à pas. Les timbres fiscaux nécessaires peuvent être achetés en ligne 
directement depuis cette application.

Dès que votre pré-demande est complète et que vous avez rassemblé vos justificatifs (nous fournir les originaux), il vous suffit de prendre 
rendez-vous en Mairie au 05 55 98 00 49 ou sur www.rendezvousonline.fr

Les créneaux réservés aux pièces d’identité sont : Lundi et mercredi13h30-17h30 et vendredi9h00-12h00.
Attention Toute demande incomplète ne pourra être traitée et il conviendra de prendre un nouveau rendez-vous Bon à savoir : Les cartes 

d’identité et passeports peuvent être demandés dans n’importe quelle commune équipée d’un dispositif de recueil.

Eau et Assainissement
Facturation séparée Eau et Assainissement :
Depuis le 01/01/2022, la nouvelle convention liant la Commune à Suez 
implique l’assujettissement de l’assainissement à la TVA (10 %). 
Maintenant, vous recevez donc 2 factures distinctes : 
• �Une facture pour l’Eau qui comprend votre abonnement d’eau, votre 

consommation d’eau ainsi que les redevances Performance des 
réseaux d’eau potable et Consommation d’eau potable.

• �Une facture pour l’Assainissement qui comprend : votre abonnement 
Suez, votre consommation assainissement Suez, votre consommation 
assainissement Commune ainsi que la redevance Performance des 
systèmes d’assainissement collectif.

Prélèvement bancaire :
Si vous souhaitez bénéficier du règlement de vos factures d’Eau et 
d’Assainissement par prélèvement bancaire, nous vous invitons à vous 
présenter à la mairie avec votre relevé d’identité bancaire.

Budgets primitifs 2025
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 d’un dispositif de recueil.

ETAT CIVIL
Naissances

Adonis Caribeaux Bournazel né le 28 juillet 2025

Mariages

 Joëlle Peuch & Philippe Bernard- 16 août 2025
Elodie Couturas et Eric Salles - 9 août 2025

Depuis le 1er novembre 2017, les créations de PACS se font en Mairie. Pour cela la procédure est simple :
 les partenaires doivent se rendre en Mairie ou aller sur le site internet www.service-public.fr pour récupérer le

dossier de PACS. Dès que le dossier est rempli, il suffit de le rapporter en Mairie accompagné des justificatifs. 
Un rendez-vous de signature leur sera alors donné.

Le marché des petits producteurs se déroule chaque jeudi, entre 16h et 19h, Place de la République.
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Comment ça se passe ?

Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres 
pour vous informer de l’opération. Puis, un agent recenseur, 
recruté par la commune, vous fournira une notice internet, 
soit dans votre boîte aux lettres, soit en main propre. Suivez 
simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous 
recenser en ligne. Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement.

Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. Moins 
de formulaires imprimés, c’est aussi plus économique pour la 
commune et plus responsable pour l’environnement ! Si vous 
avez besoin d’aide vous pouvez effectuer cette démarche à la 
Maison du Département située juste à côté de la Poste.

Nos Agents Recenseurs :

                     Maëlys BOUNOUAR	                                   Laurence CHAUMEIL		                   Céline DOUVRY	

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la population officielle de 
chaque commune. Le recensement fournit également des statistiques sur la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, 
et sur les logements, etc.

Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie de la commune. Ils permettent de :

	 1. �Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus cette dotation est impor-
tante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources financières nécessaires à son 
fonctionnement.

	 2. �Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies, etc.
	 3. �Identifier les besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, structures 

sportives, etc.), de commerces et de logements.

Pour toute information concernant le recensement dans notre commune, veuillez contacter  : Marion JALLOT, secrétaire de Mairie, au 
05.55.98.00.49 ou par mail secretariat@mairietreignac.fr

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.

RECENSEMENT
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MAISON DU DEPARTEMENT
Place Jean Moulin 

05.19.07.80.10 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à

17h30
Le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 

SPANC /
ASSAINISSEMENT 

05 19 67 01 04

Ehpad les Mille Sources
25 avenue du 8 mai 1945

05.55.98.60.00

MAIRIE
05 55 98 00 49

secretariat@mairietreignac.fr
www.mairietreignac.fr

1 place de la Halle 19260 Treignac
Lundi 13h30 - 17h30

Du Mardi au Vendredi
9h00-12h00 / 13h30-17h30

Fermé au public lundi matin 
et jeudi après-midi

GUIDE PRATIQUE

PSYCHOLOGUE
ANNE VAN DOORN  

07 81 54 53 41

KINÉSITHÉRAPEUTE
MATEI CRISTINA

IULIANA
05 55 97 95 72

OPTICIEN VISIONSUR
05 87 52 14 55

AUDIOPROTHÉSISTE
TREIGNAC AUDITION

05 55 97 12 88

PODOLOGUE
GWLADYS MASSONI

05 55 98 00 88

OSTÉOPATHE 
MATTHIEU RENOUX

06.29.90.57.92

URGENCE/DEPANNAGE RESEAUX
Eau Mairie de Treignac

 05 55 98 00 49
Assainissement SUEZ 

09 77 408 408 
EDF 09 726 750 19

ORANGE 3900 
ou cas d’urgence 0 800 083 083

FIBRE NATHD 0 806 806 806
GAZ 0 974 751 751

ASSISTANTES SOCIALES

SABINE VASQUEZ 05 19 07 82 90
svasquez@correze.fr

MORGANE MASSONI  (MSA)
05 55 93 42 19

PHARMACIE 
NOUAILLE

05 55 98 01 38

A.A.D.M
ASSOCIATION D’AIDE 

A DOMICILE DES
MONÉDIÈRES
05 55 98 89 33

CONCILIATEUR DE JUSTICE
M PARRE DIDIER

06 16 08 20 69
   didier.parre@conciliateurdejustice.fr

MÉDECINS GÉNÉRALISTES
0 805 29 19 09 
DR BONCONOR
DR DEMOLIS

Médecin de garde 15

LA POSTE
Mardi au Vendredi 

   9h00-12h00  
14h00-17h00

Samedi 9h00-12h00

GYNÉCOLOGUE
OBSTÉTRICIEN

DR LEMEUR
06 31 86 17 62

Déchetterie
Lundi : 14h - 17h30
Mardi au Samedi : 

8h30-12h / 14h-17h30 

MÉDIATHÈQUE
05 19 67 01 00

mediatheque@ccv2m.fr
COMMUNAUTÉ DE

COMMUNES
05 55 73 45 92

contact@ccv2m.fr
15 avenue du Général 

de Gaulle
 19260 Treignac

ccv2m.fr 

DENTISTE
DR CIOCOIU

06 41 99 83 94

TRÉSORERIE
UZERCHE

05 55 73 15 48
Lundi au Vendredi 

8h45-12h00

GARDERIE - CENTRE DE LOISIRS
05 55 98 12 74

alsh.treignac@gmail.com
Période scolaire

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi
7h30-8h50 / 16h30-18h30

Mercredi 7h30-18h30
Vacances scolaires

 Du Lundi au Vendredi
7h30-18h30

Fermetures : vacances de Noël 
et 3 dernières semaines d’août

Ecole primaire 
Camille Fleury

Place du collège 
05 55 98 09 24

Collège Lakanal
Avenue du général

de Gaulle
05 44 41 92 90

Micro crèche les Pitchounes
05.19.99.25.02

Mme CHASSAIN 06 78 04 04 24
Mmes GOMES, FABRE et VRILLAC

05 55 97 45 11

INFIRMIÈRES
Mme CALON 

06 14 92 11 36
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liste des artisans et des commerçants
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réglementation des boisements
La commune a délibéré favorablement pour adhérer à la réglementation des boisements mise en place par le Conseil départemental pour 
la période 2018-2028.
De ce fait, tout projet de semis, de plantation ou de replantation y compris les arbres d’alignement sur des terrains nus (prairie, lande, etc…) 
sont soumis à autorisation de la collectivité départementale (loi du 23 février 2005 sur le développement des territoriaux ruraux).
Vous pouvez consulter les orientations et modalités de boisements en mairie ou auprès du Conseil départemental : 
http://www.correze.fr/deplacements-et-territoire/reglementation-boisement/ qui définissent les zonages et les conditions de plantations 
(distance de recul, seuil de surface après coupe rase…) les obligations déclaratives, les types de peuplements concernés…
Il est rappelé que tous semis, toutes plantations ou replantations réalisés sans autorisation représentent une infraction dont les sanctions 
sont prévues aux articles R126-9 et R126-10 du code rural et de la pêche maritime. 
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Petites Villes de Demain et Convention Territoriale Globale : des dispositifs pour accompagner les projets de Treignac
La commune de Treignac est engagée au même titre que la commune de Chamberet jusqu’en novembre 2026 dans le programme Petites 
Villes de Demain (PVD), initié par l’État et coordonné localement par la Communauté de communes Vézère Monédières Millesources. Ce 
programme accompagne les petites communes dans la définition et la mise en œuvre de leur stratégie de revitalisation, en mobilisant de 
l’ingénierie, des outils et un cadre de travail commun pour renforcer l’attractivité du centre-bourg, améliorer l’habitat, développer les services 
et soutenir les mobilités du quotidien. En complément, la commune bénéficie de la Convention Territoriale Globale (CTG), signée entre la CAF 
de la Corrèze et la CCV2M. Ce dispositif favorise la coordination des politiques locales en matière de vie sociale, de services aux familles et 
d’aménagement du territoire. Ces deux dispositifs apportent un appui technique et organisationnel aux projets en cours à Treignac.
À titre d’exemple :
Sur le volet habitat, PVD facilite certaines démarches dans le cadre de l’OPAH (démarche bien sans maitre). Sur le volet jeunesse on peut 
noter le projet Savoir Nager – Rouler à Vélo, réunissant les enfants des trois ALSH du territoire. Sur la thématique de la mobilité, nous 
pouvons retenir aussi la mise en place de l’incitation financière dans le cadre du covoiturage opéré avec la plateforme BlaBlaCar Daily.
Un comité de pilotage se tiendra le 5 novembre pour suivre l’avancement des actions PVD et préparer les prochaines étapes du programme.

Bilan estival 2025 :
Après un printemps prometteur, la période estivale a été impactée par les caprices de la météo, oscillant entre canicule, températures 
fraîches et épisodes pluvieux. Cette situation a eu des conséquences sur la fréquentation des bureaux d’accueil qui accusent une baisse 
de 12,5% sur l’ensemble de la saison. Cependant, en dépit de ces facteurs a priori peu favorables, l’Office de Tourisme a tiré son épingle 
du jeu grâce aux activités billetterie et boutique qui sont en hausse respectivement de 213% et de 19%. De manière plus générale, si 
la fréquentation demeure satisfaisante pour la majorité des professionnels, beaucoup constatent une diminution des dépenses et les 
réservations se font à la dernière minute. Pour conclure, on retiendra de cette saison qu’elle fut particulièrement courte (20 juillet-20 août) 
avec une météo maussade en fin d’été qui n’a pas encouragé les réservations pour septembre et octobre.

Bureau d’accueil de Treignac : 
un nouveau bureau tout beau !

L’ambition de l’office de tourisme est de faire de 
ses bureaux d’accueil, des lieux incontournables 
du territoire, véritables vitrines de la destination 
“Terres de Corrèze”, au service des touristes, des 
professionnels du tourisme et des habitants. Cette 
restructuration des espaces d’accueil a commencé par 
la modernisation du bureau de Treignac, pour lequel 
la communauté de communes Vézère Monédières 
Millesources a financé la partie gros-oeuvre des 
travaux. Pour transmettre au mieux l’identité “Terres 
de Corrèze” et la notion de reconnexion, l’Office de 
Tourisme a tenu à scénariser ce nouveau lieu, en 
proposant des espaces thématiques et immersifs. 
Ce réaménagement intégral, offre désormais un local 
spacieux, lumineux et harmonieux.

Petites Villes de Demain et Convention Territoriale Globale

Office de Tourisme Terres de Corrèze
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1ère vidéo promotionnelle pour les Terres de Corrèze

Cette vidéo est un plus indéniable dans la palette déjà bien complète des 
outils de communication de l’Office de Tourisme Terres de Corrèze : site 
internet, réseaux sociaux, brochures, chaîne youtube, reportages photos. 
En effet, cette vidéo dynamise l’image de la destination, et permet de 
capter plus facilement l’attention des internautes tout en gagnant en 
authenticité et en engagement. D’une durée de 2 minutes la vidéo de 
destination est un condensé de vues époustouflantes et surprenantes. 
Quatre autres courtes vidéos immersives et thématiques ont été réalisées 
pour montrer avec le plus de réalisme les multiples expériences que l’on 
peut vivre en Terres de Corrèze.
Les vidéos sont accessibles sur notre chaîne youtube :
https://www.youtube.com/@TerresdeCorreze/videos

Service commercial
Billetterie : une progression marquée
La billetterie connaît un développement important 
avec 21 prestations proposées en 2025, contre 
11 en 2024. 1 781 participants ont pris part 
aux activités. De plus en plus de prestataires 
et d’associations font confiance à l’Office de 
Tourisme en leur déléguant leur billetterie. Avec 
une progression de 213%, il est indéniable 
que ce service répond aux nouveaux modes 
de consommation des activités touristiques. La 
billetterie en ligne offre la possibilité d’organiser 
son séjour à toute heure et en tous lieux, et la 
réservation dans les bureaux d’accueil permet 
de répondre aux demandes immédiates de nos 
visiteurs et est très appréciée par les personnes 
qui ne sont pas à l’aise avec l’informatique.
Boutique : +19 % de chiffre d’affaires
La boutique continue de séduire les visiteurs, qu’ils soient touristes ou habitants. Les produits les plus plébiscités sont les produits locaux, 
les affiches vintages et les Monnaies de Paris. En 2025, de nombreux produits sont venus enrichir l’offre, des torchons «En Corrèze on fait 
chabrol», mais aussi toute une gamme d’articles «Terres de Corrèze» : bob, cahiers de coloriage, Bic or 4 couleurs, dés à coudre et cuillères.
Visites guidées
Toujours plébiscitées par les touristes et les habitants, les visites guidées permettent de découvrir les sites de manière exclusive. Pour la 
saison 2025, l’Office de Tourisme proposait sept visites différentes sur 48 créneaux. La visite Treignac il y a 200 ans est toujours très 
appréciée et la visite du barrage, nouveauté 2025, a affiché complet sur toutes les dates. Au total, ce sont 870 personnes qui ont participé 
à l’ensemble des visites.
Service groupe
En 2025, plus de 3 000 personnes ont fait appel à l’Office de Tourisme pour l’organisation de journées ou de séjours à la carte. Cela a généré 
de belles retombées économiques pour nos partenaires (sites de visites, restaurateurs, artisans…). Ce service s’adresse aux associations, 
aux regroupements privés et aux entreprises. Brochure groupes disponible sur demande ou consultable en ligne : https://bit.ly/3VYKw1z

Renforcer la notoriété touristique des Terres de Corrèze !
L’Office de Tourisme a cette année encore collaboré à plusieurs actions presse et accueil d’influenceurs pour accentuer l’exposition 

médiatique du territoire. Les diffusions : Échappées Belles (France 
5), BivouAq’ sur TV7 Bordeaux, reportages sur Corrèze Télévision, 
reportages sur Ici Limousin, publications Instagram sur les comptes 
« Les découvertes de Julien » et « Julien Audigier » ont généré de 
réelles retombées en termes d’attrait et de fréquentation. Un dossier 
de presse de la destination permet aussi aux professionnels de trouver 
des idées de reportages à travers des thématiques qui font l’identité 
des Terres de Corrèze. L’Office de Tourisme est aussi présent sur les 
ondes de Radio PAC, avec l’émission hebdomadaire « J’ai testé pour 
vous ». Dès le 24 octobre 2025, reprise des chroniques sur Radio 
PAC les vendredis à 9h30.
Accédez aux actions presse sur notre site : 
https://www.terresdecorreze.com/espace-presse/
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BESOIN D’AIDE POUR FINANCER VOS TRAVAUX ? 
Avec l’OPAH la Communauté de communes Vézère - Monédières – Millesources vous 

accompagne ! 
SUBVENTIONS - APPUI ADMINISTRATIF - CONSEILS TECHNIQUES 

Des aides pour financer mes travaux 
Engagée par la Communauté de communes Vézère - 
Monédières – Millesources, l’OPAH (Opéra;on Programmée 
d’Améliora;on de l’Habitat) permet aux habitants des 19 
communes du territoire de bénéficier d’aides financières pour 
réaliser des travaux d’amélioraPon ou d’adaptaPon de leur 
logement. 
La Commune de Treignac par;cipe également à ceKe opéra;on 
en subven;onnant certains travaux. 

Un accompagnement pour simplifier mes démarches et 
sécuriser mon projet 

L’OPAH met en œuvre un accompagnement gratuit par un 
opérateur habitat spécialisé, SOLIHA Limousin, agréé par l’Anah 
et agréé Mon accompagnateur Rénov’ par l’Etat. 
Ainsi, les propriétaires sont accompagnés tout au long de leur 
projet permeKant de simplifier et sécuriser leurs démarches, ils 
sont conseillés techniquement sur leur projet par des 
professionnels indépendants et sont ainsi assurés de bénéficier 
de toutes les aides disponibles. 

Le bilan 
A Treignac, ce sont 14 propriétaires qui ont d’ores et déjà obtenu les accords de financement de leurs travaux : 9 
pour des travaux de rénova;on énergé;que globale et 5 pour adapter le logement de personnes âgées et permeKre 
ainsi le main;en à domicile. 
Pour les travaux de mainPen à domicile, principalement l’adapta;on de la salle de bains, le coût moyen des travaux 
est de 6 800 € subvenPonnés à hauteur de 4 800 €. 
Pour les travaux de rénovaPon énergéPque, il s’agit de projets d’ampleur avec changement du mode de chauffage et 
travaux d’isola;on a minima dont le coût est en moyenne de 45 000 €. Le fort niveau des aides pour ces projets 
permet que le reste à charge du propriétaire pour ces travaux ne soit que de 8 600 €. 

Alors que 80% des maisons étaient iniPalement en éPqueae énergéPque G, le gain énergé;que est en moyenne de 
70% avec un saut de 4 classes et une éPqueae C après travaux, entrainant une diminuPon importante des 
consommaPons énergéPques et une amélioraPon du confort des habitants. 

Les bénéfices de l’opéra;on sont aussi économiques puisque celle-ci a généré à Treignac plus de 435 000 € 
de travaux (2 160 000 € à l’échelle de la Communauté de communes), réalisés en totalité par des arPsans de 
la Communauté de communes ou de la Corrèze.

ANAH - OPAH
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Des élèves de l’école de Treignac, captivés par le spectacle “Raya et Choko”

Pendant les vacances scolaires, les ateliers font le bonheur des familles

Alain-Baptiste Miginiac, venu présenter son ouvrage “luttes et résistance en
Corrèze 1939-45”

Des auteurs viennent également présenter leurs ouvrages
à nos lecteurs.

Comment fait-on pour s'inscrire  ?
C'est très simple : il suffit de nous présenter une pièce d'identité
et un justificatif de domicile. Les adhérents peuvent utiliser
l’ensemble des médiathèques du réseau communautaire,
présentes à Chamberet, Tarnac et Bugeat.
Tous nos services sont gratuits. 

Des livres faits main, par les enfants des activités
périscolaires de Treignac, grâce à la plasticienne Liliane
Guedon-Rouillon

L A  M É D I A T H È Q U E  I N T E R C O M M U N A L E

Un équipement communautaire au service des Treignacoises et Treignacois

Un programme varié d’animations publiques

En dix années de fonctionnement, la médiathèque a su trouver sa place dans le paysage culturel local. En plus du prêt de
documents, la médiathèque programme des animations, des expositions et participe aux manifestations culturelles locales. 

Le site de Treignac en quelques chiffres...15 000 prêts de documents par an
13 expositions d’artistes professionnels et amateurs
Une dizaine d’animations publiques à Treignac pour les adultes et les familles, parmi la trentaine d’animations programmées dans les autres
sites de la communauté de communes
18 ateliers spécifiquement organisés pour nos partenaires : micro-crèche, foyer de vie, EHPAD

Un équipement de proximité

Vous trouverez dans nos rayonnages des livres pour tous les
âges et tous les goûts : albums jeunesse, romans, policiers,
livres régionaux. Au total, le catalogue de la médiathèque
intercommunale compte 17 000 références. Les documents
localisés à Chamberet, Tarnac ou Bugeat peuvent être
acheminés à Treignac à la demande de nos adhérents.

Des documents pour petits et grands

La médiathèque est également un lieu ressource pour les
partenaires éducatifs et sociaux de la communauté de
communes, où ils peuvent bénéficier d’ateliers spécialement
organisés pour leurs publics.

Accueils réguliers pour des lectures et des chansons,
projets sur-mesure en fonction des attentes des
enseignantes : la médiathèque est un outil éducatif au
service des élèves scolarisés à Treignac.

Une structure partenaire de l’école...

Le programme d’animations de la médiathèque
intercommunale s’adresse à tous les publics. 
Nous travaillons avec des intervenants artistiques dans
des domaines variés : arts plastiques, contes, éveil musical. 

... et des structures locales
Nous sommes également heureux d’accueillir régulièrement les
publics des structures locales. Des enfants de la micro-crèche
aux résidents des EHPAD, en passant par l’accueil de loisirs, il
n’y a pas d’âge pour profiter de la médiathèque de Treignac !

La médiathèque : partenaire du “Pavillon bleu”

Chaque année, la médiathèque propose
une animation inscrite au programme
du pavillon bleu, au lac des Bariousses.
Cette année, le conte musical,
écologique et fantastique, “Volcie et la
Fobozine” a séduit une cinquantaine de
spectateurs au mois d’août.
Rendez-vous l’été prochain au lac des
Bariousses pour une autre surprise !
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Micro-folie des Monédières

Bilan global :
Au global la fréquentation de la Micro-Folie sur les visites est peu importante, en revanche, 
les événements et les partenariats permettent de s’ouvrir à un très large public, qui arrive à 
trouver son compte dans la diversité des propositions, que ce soit sur le format ou sur les 
sujets. À Treignac, la Micro-Folie a participé aux deux grands événements du printemps que 
sont la Concentration Haute Vézère et la fête de la musique, montrant que sport et culture sont 
compatibles. À Chamberet, c’est par l’astronomie que la Micro-Folie a proposé de faire travailler 
son imaginaire. Enfin, un documentaire sur l’agriculture a permis de poser des questions
sociales.
Début Octobre, ce sont près de 365 personnes qui sont venus depuis le début de l’année 
à la Micro-Folie malgré un début d’année marqué par une fermeture pendant 1 mois et un 
changement de salarié.

Faits marquants :
Treignac :
• Une exposition de tableaux Maryse 
Dupont et Caroline Arnoult (photo)
• Conférence sur l’impressionnisme (10 
personnes)
• Diffusion du film Apurimac, l’appel de 
la rivière lors de la Concentration Haute-
Vézère, espace Guy Merle (16 personnes)
• Le concert de Cécile Roudon pour la 
fête de la musique devant une vingtaine 
de personnes sous les halles de Treignac
• Découverte de la Micro-Folie par 
l’association des anciens élèves du 
collège Lakanal 1960 (30 personnes)

Chamberet :
• Soirée nuit des étoiles au sommet du 
Mont Gargan (40 personnes) (photo)
• Soirée Ciné-débat avec l’association 
Découverte et Patrimoine (41 personnes)

EHPAD :
Treignac : 45 personnes sur 3 ateliers 
sur des thématiques variées telles que 
L’Egypte ancienne et la nature dans l’art
Chamberet : 40 personnes sur 2 ateliers 
sur l’Egypte et la nature dans l’art

ALSH :
Treignac : 21 enfants venus découvrir 
des mangas et s’exercer à dessiner du 
mouvement
Chamberet : 15 enfants venus découvrir 
des mangas et s’exercer à dessiner du 
mouvement

Consulter le site intramuros et les 
sites internet de la CCV2M, Treignac 
et Chamberet pour accéder à tous les 
programmes
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EN DÉCHÈTERIE
=

CE QUE VOUS NE POUVEZ
PAS METTRE DANS LE  

JAUNE, VERT ET BLEU ET  
ORDURES MÉNAGÈRES

BIODÉCHETS
MARC DE CAFÉ

 RESTES FRUITS LÉGUMES
 FEUILLES MORTES

COQUILLES D’OEUFS BROYÉES
MOUCHOIRS

PLANTES FANÉES
PAPIER JOURNAL

AGRUMES EN PETITS MORCEAUX
RESTES DE PÂTES RIZ CUITS À L’EAU ...

ORDURES MÉNAGÈRES
CE QU’il RESTE APRÈS AVOIR

FAIT LE TRI

LES EMBALLAGES 

 SERV ICE  DÉCHETS
RÈGLES  DE  TR I

A partir de 2026, la communauté de communes
continuera de déployer le programme de

développement des zones de compostage de
proximité. Cette démarche s’inscrit dans une

volonté de valoriser les biodéchets et de favoriser
une gestion plus durable et responsable du

territoire. 

Grâce à vos efforts de tri depuis le début de
l’année, nous avons collectés près de 200 tonnes

d’ordures ménagères en moins, et 55 tonnes
d’emballages en plus, par rapport à l’année

précédente.

zone de compostage partagée 
Place Jean Moulin à Treignac

DÉCHÈTERIE DE TREIGNAC 07 87 01 56 86
LUNDI 14h-17h30

 MARDI AU SAMEDI 8h30-12h / 14h-17h30

LES JOUETS

LES GROS CARTONS

LES TEXTILES

PAS DE DÉCHETS
EMBOITÉS 

PAS DE SACS
REMPLIS

LE VERRE

LE PAPIER

LA FERRAILLE

LE MOBILIER

AMPOULE/PILE/NEON

LE BOIS

DÉCHETS ELECTRONIQUES

DÉCHETS VERTS
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Infos « mobilité » 2025 de la CCV2M

Le service de location de vélos de la CCV2M fête ses trois ans d’existence cet 
automne. Sur cette période, 58 habitants de Treignac y ont fait appel et 86 vélos 
ont été loués pour une durée totale de 218 mois. Par ce biais, 18000 km ont 
été parcourus par les Treignacoises et Treignacois. A l’issue de ces locations, 
plusieurs habitants ont acheté un vélo à assistance électrique. Essentiellement 
loués pour le loisir au début, les vélos sont désormais très majoritairement utilisés 
pour les déplacements domiciletravail. Ce report vers le vélo est bénéfique à tous, 
directement en termes d’activité physique, d’agrément et d’économie pour les 
cyclistes et de qualité de vie et d’écologie pour tous (l’émission de 3,8 T de CO² a 
ainsi été évitée).

Le service de location longue durée des vélos à assistance électrique de la CCV2M 
est ouvert à l’année. Afin de vous inciter à vous déplacer à vélo durant la saison 
hivernale, les tarifs sont réduits de début novembre à fin mars (35€ au lieu de 50€). 
Profitez-en !

Un atelier de mécanique vélo s’est déroulé sur la place de la Mairie de Treignac le 
5 juin dernier. Si vous souhaitez apprendre à entretenir votre vélo ou être aidé pour 
sa remise en état ou son électrification, rdv les 1er samedi de chaque mois de 10h 
à 17h (01/11 & 06/12), et tous les 3ème mercredi de chaque mois de 14h à 17h30 
à Lacelle. Les ateliers du garage associatif Gasel sont gratuits et ouverts à tous…

Dix places de stationnement vélo ont été ajoutées au lac face à la station sport 
nature. Un abri vélo 8 places dont 4 avec recharges pour les vélos électriques est 
à disposition à la médiathèque en complément des 4 places déjà disponibles dans 
la cour derrière l’office du tourisme.

Retrouvez tous les détails sur le site http://ccv2m.fr/location-vtc/

Vous avez surement aperçu la nouvelle signalétique apparue cet 
été sur certaines routes secondaires du département. Le réseau 
des Voies Vertes Pâles (VVP) couvre 1200km et assure la liaison 
entre tous les sites emblématiques corréziens. Sur la CCV2M, 
il permet d’arriver d’Uzerche ou de Chaumeil et de rejoindre la 
« Vagabonde » (vélo route 87) à Bugeat ou la V93 via Tarnac. 
Ainsi les lacs de Treignac, Viam et Tarnac sont accessibles par 
des itinéraires balisés depuis Chamberet et Treignac. Restez 
vigilants, ces itinéraires sont des voies partagées à destination 
des piétons, des cyclistes et des voitures mais ne font pas 
l’objet d’une réglementation particulière. Vous pouvez retrouver 
l’ensemble des itinéraires sur le site du conseil départemental : 
https://www.correze.fr/VVP19

ÉLEVAGE, VÉGÉTAUX, JARDIN, ALIMENTATION ANIMALE

RETROUVEZ VOTRE CENTRE VERT DE TREIGNAC

3 Rue Léon Mayzaud, 19260 Treignac - Tel. 05 55 97 95 01
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Pour rappel, afin d’inciter au covoiturage pour les trajets du quotidien (distance < 80km), la Communauté de Communes Vézère Monédières 
Millesources offre le trajet des passagers et le conducteur reçoit le montant de 1,50 à 3€ par passager, selon la distance.
Pour participer, il suffit de réaliser vos trajets en utilisant l’application de covoiturage BlablaCarDaily, au départ ou à la destination d’une 
adresse dans une des communes de notre territoire.
Deux stationnements sont dédiés au covoiturage sur Treignac, l’un sur le parking de la D940 en direction de Tulle (1 Av. des Châtaigniers), 
l’autre sur le parking des Rivières en direction de Chamberet et Bugeat.

Depuis le 1er septembre 2025, le TAD améliore encore son service à destination de notre population 
et propose désormais des arrêts directement sur nos trois EHPAD (Bugeat, Chamberet & Treignac) 
en plus de la desserte centre bourg des mardi et jeudi. Ainsi vous pouvez rendre visite à nos ainés 
avec une navette qui vous prend en charge devant votre domicile et vous dépose devant la porte 
de l’EHPAD. L’aller-retour peut se faire sur la demie journée matin ou après-midi ou à la journée 
entière pour un forfait de 4,50€.
Les gares SNCF de Bugeat, Lacelle et Uzerche sont desservies les lundi, mercredi et vendredi, 
sur tous les horaires de trains pour ces 2 premières et pour un horaire matin et soir sur Uzerche.
La combinaison, TAD + train depuis Lacelle ou Bugeat représente une alternative partielle à la 

suppression depuis le 1  septembre du car direct Treignac-Limoges qui circulait les lundi, mercredi et samedi.

Dans le cadre du programme d’Ecomobilité inclusif TIMS, la Communauté de Communes Vézère Monédières Millesources (CCV2M) est 
engagée dans une démarche d’expérimentation de véhicules intermédiaires. Ils sont le chainon manquant entre le vélo à assistance 
électrique (proposé en location longue durée aux habitants par la collectivité) et la voiture individuelle. A 2, 3 ou 4 roues, ils sont moins 
couteux, moins lourds, plus durable, plus simples, plus efficients et répondent à la majeure partie des usages d’une voiture au quotidien 
(déplacement inférieur à 50km aller retour, pour 1 à 2 personnes, avec 50kg maximum de charge).

Une présentation des véhicules a été proposée le mercredi 17 
septembre après midi dans le cadre de la semaine européenne 
de la Mobilité sur la Place des Pénitents, 8 personnes sont 
venues tester cette nouvelle forme de mobilité.
Vous êtes particulier ou professionnel·le installé·e sur le territoire 
de la collectivité et souhaiteriez expérimenter un véhicule 
innovant… Faites acte de candidature en nous retournant le 
dossier téléchargeable sur le site de la CCV2M : http://ccv2m.
fr/transports/

Pour tout renseignement, contactez le conseiller mobilité de la 
CCV2M au 06.12.54.25.50 ou par email : mobilite@ccv2m.fr
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Les règles d’urbanisme s’imposent à tous : 
particuliers, entreprises, commerces… !

Comme les années précédentes, il nous semble utile de rappeler que toute 
modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment est soumise à déclaration et que 
tout chantier non déclaré est susceptible d’être contesté et sanctionné (amende 
allant jusqu’au retrait des travaux pour un retour à l’état initial).
En effet, nous constatons encore souvent la réalisation au sein de notre cité, de 
travaux modifiant des propriétés existantes sans que ces travaux aient fait l’objet 
d’une demande préalable ou s’agissant de nouvelles constructions, d’un permis 
de construire.
Ces obligations résultent à la fois des prescriptions du code 
de l’urbanisme et des règles contenues dans le Plan local 
d’urbanisme (PLU) et le Site patrimonial de Treignac (SPR) 
accessibles sur le site https://www.geoportail-urbanisme.
gouv.fr/. Elles nous garantissent la préservation de la qualité 
patrimoniale de notre cité, attestée notamment par la marque 
Petites cités de caractère dont nous bénéficions depuis 2018.
Nous comptons donc sur les entreprises, les agences 
immobilières et chacun d’entre pour vous pour réaliser ou 
faire réaliser les démarches légales avant toute signature 
de devis pour des travaux modifiant l’aspect extérieur d’un 
bien, des modifications pouvant paraître mineures comme un 
changement de porte, de fenêtres (y compris un choix de 
couleur de peinture différente de l’existant), la création d’une 
terrasse, la rénovation d’une toiture, la pose d’un portail…
Enfin, une demande d’autorisation préalable de nouvelle 
installation, de remplacement, de modification d’un dispositif 
ou d’un matériel supportant une enseigne, préenseigne ou 
publicité doit être obligatoirement déposée s’agissant d’un 
commerce ou d’une entreprise en plus de la déclaration 
relative à un établissement recevant du public (ERP) qui 
est une démarche administrative obligatoire pour tout 
établissement accueillant du public, qu’il soit privé ou public. 
Vous devez aussi vous assurer que votre établissement 
respecte les normes de sécurité et d’accessibilité en vigueur. 
(Formulaire 14798 et 13824-4).
La Déclaration préalable comme le permis de construire 
permettent à la mairie de vérifier que les règles d’urbanisme et de protection du patrimoine en vigueur sont bien respectées avant transmission 
aux services de l’État et le cas échéant à l’Architecte des bâtiments de France.
La taille des haies obéit également à des règles (voir ci-contre) qui améliorent notamment la visibilité et la sécurité sur l’espace public.

urbanisme
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Projet d’aménagement global du 
bourg de Treignac : nous avançons 

avec vous !

A la suite du réaménagement de la place du 
collège dont les travaux se terminent, le 18 octobre 
dernier l’équipe municipale avec les cabinets 
Dejante et ORA vous ont proposé d’accompagner 
par vos suggestions et vos remarques des projets 
d’aménagement du bourg de Treignac traduisant 
ainsi la volonté de faire de ce travail une base de 
réflexion et de partage destinée à évoluer avec le 
temps, les besoins et les opportunités.

Plusieurs thématiques ont été identifiées comme 
autant de priorités qui doivent s’entrecroiser :

- �le stationnement dont le diagnostic effectué dans le 
cadre de Petites Villes de demain a démontré une 
problématique non pas de volume mais d’usage 
- trop de stationnements illicites sans assez de 
contrôle et de sanction - et de signalétique (des 
parkings aux entrées de ville permettraient sous 
réserve d’une signalétique adaptée, d’orienter 
les touristes vers les principaux bâtiments et 
lieux patrimoniaux et de désengorger le centre 
historique) :

- �La mise en valeur des commerces en développant 
notamment une vision à long terme permettant 
d’identifier les éventuelles opportunités

- �Le tourisme et la valorisation du patrimoine bâti 
comme paysager

- �La signalétique qui mériterait d’être allégée et 
mieux adaptée aux besoins des touristes - qu’il 
soient de passage ou installés plus longuement- ils 
doivent à la fois trouver l’information utile et ne pas 
passer à côté du centre historique ni de la Vézère 
non visibles immédiatement depuis la D940

- �L’aménagement des espaces publics et 
l’identification de lieux clés comme les places de 
la République, des Pénitents ou de la mairie pour 
lesquels, en fonction aussi de leur usage et de 
leur situation le choix des matériaux et du mobilier 
devra être étudié.

C’est ainsi que plusieurs « langages » noble, sobre 
ou courant pourront être déclinés en fonction de 
l’importance des places et rues majeures entrainant 
l’usage de la pierre plus ou moins enherbée, de 
revêtements poreux, des plantations, du mobilier 
urbain homogène. Cette approche menée en 
concertation avec nos interlocuteurs et partenaires 
sur le territoire, PNR, ABF, Département, se doit 
d’être totalement en cohérence avec nos règles 
d’urbanisme et la marque Petites cités de caractère 
qui nous a été attribuée une seconde fois pour cinq 
ans en 2023.

PAB : Projets d’aménagement du bourg

Travaux d’embellissement sur la place du collège
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Rénovation des bâtiments communaux

La rénovation des bâtiments communaux, indispensable 
pour préserver et valoriser le potentiel locatif de la 
commune, a permis la réhabilitation du logement situé 
au-dessus du lieu de résidence de Monsieur le Curé. 
Ce logement de type T2 sera prioritairement destiné aux 
stagiaires et apprentis dépourvus de moyens de locomotion 
et exerçant leur activité à Treignac. Entièrement rénové et 
meublé, il pourra accueillir son premier locataire dès le 
début de l’année 2026.

Par ailleurs, le logement situé au-dessus de l’Office de 
Tourisme fera lui aussi l’objet d’une rénovation complète 
durant l’hiver. D’une surface de 75 m², il offrira à la location 
un appartement familial lumineux et idéalement situé, en 
plein cœur du village.

Démolition dans l’Impasse Dabo

L’ancienne maison Tronche acquise par la mairie par le 
biais de la procédure « d’abandon manifeste » aboutissant 
à une ordonnance d’expropriation a été démolie fin juillet.

Les murs mitoyens restant vont être consolidés et rénovés 
suite à avis ABF dans le cadre du projet de rénovation de 
cette impasse et de la place du collège.

Sa fragilité structurelle et sa démolition conditionnaient 
également la réalisation des travaux d’assainissement de 
ce secteur.

Travaux réalisés en 2025

Des nouveaux aménagements en 2025
De nouvelles plantations ont été réalisées en 
privilégiant les plantes vivaces et les arbustes 
afin de poursuivre nos objectifs de réduction 
d’arrosages. Cela nous permet également de faire 
des économies sur le long terme.
La vasque située en bas du terrain de Pétanque a été 
agrémentée d’arbustes colorés qui nécessiteront 
moins de besoin en eau que des plantes annuelles.

Le massif situé en haut de l’Avenue Léon Vacher, 
sur le petit parking a été replanté, des arbustes 
ayant vieilli et d’autres ayant été abimés par des 
stationnements très intrusifs.
Vers Intermarché, un massif a également été 
complété suite à des accidents de voiture qui ont 
provoqué l’arrachage des bruyères.
Devant l’office de Tourisme, les Eucalyptus des 
bacs ont été remplacés. Ils avaient pris beaucoup 
d’ampleur et ont été replantés au parking des 
rivières.

Commission Espace vert et fleurissement
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le dernier cadre restauré de retour prochainement
Nous n’attendons plus désormais que le retour du cadre du « Baptême du Christ » replacé dans la chapelle en octobre 2024. Très endommagé 
cet élément nécessite un gros travail de restauration et devrait être remis en place dans le courant de l’année 2026 Pour rappel le total des 
dépenses (tableaux, entretien et traitement de l’humidité) s’élève aujourd’hui à près de 80000€, avec des aides du Conseil départemental à 
hauteur de 17 391€, une aide du Crédit agricole de 10000€, une campagne de financement participatif et un vide dressing organisés par 
l’équipe municipale ayant permis de récolter environ 20000€, le reste à charge pour la commune est de plus de 30000 euros.

Un aspect du cadre du « Baptême du Christ » encore en cours de restauration

chapelle des Pénitents

En 2025, 328 têtes de candélabres et lampadaires ont été changés par la FDEE19 dans le cadre du plan départemental « Eclairons demain » 
qui a permis au profit de toutes les communes adhérentes de massifier l’achat des luminaires et équipements auprès de fournisseurs locaux. 
Ce plan de renouvellement mené en un temps record 
permet des économies substantielles augmentées du 
fait de l’extinction nocturne 23h00 – 6h00.
Il nous reste environ 50 points lumineux à traiter en 
2026 sur les 503 que nous possédons sur l’ensemble 
de la commune. L’éclairage de l’Allée des Maquis et de 
la Route du Village de Vacances entre l’Allée des Maquis 
et l’entrée du « Domaine de Treignac » sera également 
rénové en 2026 avec la création d’un réseau neuf.
Ci-contre le tableau de cette opération (source FDEE 19)

Treignac est labellisée par l’ANPCEN(1) « Villes et Villages Etoilés » et obtient 3 étoiles sur 5
Suite à cette rénovation de l’éclairage public et l’extinction en coeur de nuit depuis 2 ans dans le but d’une 
part de préserver la biodiversité tout en réalisant des économies, nous avons candidaté à ce label et obtenu 
cette distinction qui s’inscrit pleinement dans la politique du PNR Millevaches en Limousin qui est classé 
depuis 2021 Réserve Internationale Ciel Etoilé RICE par l’association internationale DARK-SKY.
En tant que ville porte du PNR nous devions nous engager résolument dans cette démarche. 

Rénovation de l’éclairage public :
des économies substantielles !
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8 bis rue Emile Zola 19260 TREIGNAC 05-55-98-09-24 ecole.treignac@ac-limoges.fr
Cette année, les enfants ont retrouvé les bancs de l’école lundi 1er septembre. 5 classes accueillent 102 élèves. L’équipe pédagogique est 
stable.
12 PS 11 MS 8 GS
8 CP 20 CE1 10 CE2 18 CM1 15 CM2
Classe de Catherine Jorgé, avec son ATSEM, Virginie Kebabi : PS-GS : 20 élèves
Classe de Carine Messauchie, avec son ATSEM, Nadine Charial Ployon : MS-CP : 19 élèves
Classe de Marion Neyrat : CE1 : 20 élèves
Classe de Nadège Belot : CE2-CM1 : 21 élèves
Classe de Romane Mazzalovo : CM1-CM2 : 22 élèves

L’équipe enseignante compte également 2 TR (enseignant titulaire remplaçant) : Pierre-Jean Lafon et Karl Courgnaud ainsi que Marina 
Lavergne qui assure la décharge de direction de Carine Messauchie les lundis cette année.
Une rentrée en janvier sera possible pour quelques enfants de Toute Petite Section.
Ayant à coeur de préparer l’entrée des enfants à l’école et d’échanger en amont avec les parents, nous avons mis en place depuis l’année 
dernière une liaison avec la micro-crèche Les Pitchounes de Treignac.
Pour les plus grands, nous travaillons avec le collège et les écoles de secteur (collège Lakanal de Treignac, écoles de Bugeat, Chamberet 
et Le Lonzac). Des conseils école/collège entre enseignants se réunissent 2 fois par an (septembre et juin) pour proposer des actions de 
coopération, d’échange et assurer la continuité pédagogique. En ce sens, des rencontres CM2-6ème se dérouleront avec la participation au 
concours maths sans frontières, à un escape game et à un rallye lecture ; puis une journée de découverte du collège en juin.
L’école a de nouveaux horaires : la semaine de 4 jours de classe, avec l’abandon des activités périscolaires, a été actée en juin 2025. Le 
mercredi, l’ALSH La courte échelle est ouvert toute la journée.
Comme les autres années, des activités sportives et culturelles seront proposées aux enfants : théâtre, cinéma, lectures, tennis, rencontres 
sportives (athlétisme, gym, randonnée…) en collaboration avec différents partenaires (Ciné+, USEP, médiathèque, clubs sportifs locaux…)
Nous remercions tous ceux qui permettent le financement et la réalisation de ces activités : la Commune de Treignac et les communes du 
secteur, l’APE Lakanal Fleury, Familles Rurales, Bugeat Treignac Athlé, tous les parents et bénévoles…
A tous, nous souhaitons une belle année scolaire pleine d’apprentissages et de découvertes !

Ecole Primaire Camille Fleury

Sortie de l’école à Gramat (juin 2025) Mon 1er séjour USEP à Bugeat Classe de CP (mai 2025)

Randonnée à Chamberet (10/25)

Ecole Primaire Camille Fleury    

8 bis rue Emile Zola  19260 TREIGNAC 05-55-98-09-24 ecole.treignac@ac-limoges.fr 

Cette année, les enfants ont retrouvé les bancs de l’école lundi 1er septembre. 5 classes accueillent 
102 élèves. L’équipe pédagogique est stable. 

12 PS  11 MS  8 GS   

8 CP  20 CE1 10 CE2 18 CM1 15 CM2 

Classe de Catherine Jorgé, avec son ATSEM, Virginie Kebabi : PS-GS : 20 élèves 
Classe de Carine Messauchie, avec son ATSEM, Nadine Charial Ployon : MS-CP : 19 élèves 
Classe de Marion Neyrat : CE1 : 20 élèves 
Classe de Nadège Belot : CE2-CM1 : 21 élèves 
Classe de Romane Mazzalovo : CM1-CM2 : 22 élèves 
 

L’équipe enseignante compte également 2 TR (enseignant titulaire remplaçant) : Pierre-Jean Lafon 
et Karl Courgnaud ainsi que Marina Lavergne qui assure la décharge de direction de Carine 
Messauchie les lundis cette année. 

Une rentrée en janvier sera possible pour quelques enfants de Toute Petite Section.  

Ayant à cœur de préparer l’entrée des enfants à l’école et d’échanger en amont avec les parents, 
nous avons mis en place depuis l’année dernière une liaison avec la micro-crèche Les Pitchounes 
de Treignac. 

Pour les plus grands, nous travaillons avec le collège et les écoles de secteur (collège Lakanal de 
Treignac, écoles de Bugeat, Chamberet et Le Lonzac). Des conseils école/collège entre 
enseignants se réunissent 2 fois par an (septembre et juin) pour proposer des actions de 
coopération, d’échange et assurer la continuité pédagogique. En ce sens, des rencontres CM2-6ème 
se dérouleront avec la participation au concours maths sans frontières, à un escape game et à un 
rallye lecture ; puis une journée de découverte du collège en juin. 

L’école a de nouveaux horaires : la semaine de 4 jours de classe, avec l’abandon des activités 
périscolaires, a été actée en juin 2025. Le mercredi, l’ALSH La courte échelle est ouvert toute la 
journée. 
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Une rentrée sereine et prometteuse au Collège : entre intégration, réussite et renouveau

La rentrée s’est déroulée dans les meilleures conditions au collège Lakanal, marquant le début d’une nouvelle année scolaire sous le signe 
de la convivialité et de la réussite.

En effet, les résultats au Diplôme National du Brevet ont été particulièrement excellents cette année avec un taux de réussite de 93%! Bravo 
aux anciens élèves de 3ème!

Grâce à l’engagement du conseil départemental, le collège fait peau neuve et des travaux importants sont en passe d’être terminés! 

Les élèves de sixième ont démarré l’année par un séjour d’intégration à La Martière qui a connu un franc succès. Cette parenthèse hors des 
murs du collège leur a permis de faire connaissance, de créer des liens et de prendre leurs repères. Au programme, char à voile, VTT, visite 
de la Rochelle et… bonne humeur pour tous! Une belle manière de débuter leur parcours au sein de l’établissement !

Du côté des élèves de troisième, l’heure était à la célébration. Une cérémonie conviviale et républicaine a en effet été organisée pour la 
remise officielle des diplômes du brevet des collèges. Élèves, familles, élus de la municipalité et membres de la communauté éducative 
se sont réunis pour partager ce moment de fierté et de reconnaissance du travail accompli. Tous ont exprimé leur nostalgie pour cet 
établissement où une ambiance quasi familiale règne.

Cette rentrée marque également l’arrivée d’un nouveau Principal à la tête de l’établissement : Raphaël Sys. Ancien formateur et enseignant 
d’anglais, il bénéficie d’une solide expérience dans la direction d’établissement puisqu’il a exercé les fonctions de principal adjoint au 
collège Jean Moulin de Brive durant sept ans. Il souhaite inscrire son action dans une dynamique d’ouverture et de dialogue et montrer son 
attachement à la richesse des échanges et à la dimension culturelle de l’éducation.

Entre continuité et renouveau, l’année scolaire débute donc sous de très bons auspices pour l’ensemble de la communauté éducative.

Depuis le 3 janvier 2024, VYV³ Coeur d’Aquitaine 
assure la gestion de la micro-crèche «Les 
Pitchounes», dans le cadre d’une délégation 
de service public d’une durée de 5 ans pour le 
compte de la Ville de Treignac.
La micro-crèche propose aux parents une solution 
d’accueil régulier, occasionnel ou d’urgence, pour 
les enfants de moins de 6 ans. Ouverte du lundi 
au vendredi, de 7h30 à 18h30, elle dispose d’une 
capacité d’accueil de 12 places. Elle accueille 
prioritairement les enfants de la commune de 
Treignac, puis ceux résidant dans les autres 
communes de la Communauté de communes 
Vézère Monédières Millesources.
L’ancien presbytère de Treignac, lieu retenu par 
la municipalité pour sa situation en coeur de 
bourg, a été entièrement réhabilité et aménagé 
afin d’assurer aux enfants un accueil de qualité. 
Idéalement située au bord de la Vézère, à proximité 
immédiate d’une aire de jeux pour enfants, la 
structure bénéficie d’un cadre idyllique.
L’équipe des Pitchounes est composée de 
quatre professionnelles qualifiées de la petite 
enfance (auxiliaire de puériculture, CAP petite 
enfance...), dont la directrice Emmanuelle Vilbert 
(puéricultrice).
> Contact : Micro-crèche «Les Pitchounes»
1 rue des Comborn – 19260 Treignac
Tél. : 05 19 99 25 02 
Mail : lespitchounes@vyv3-cda.fr
Crédit photos : ComImages

Collège LAKANAL

Micro-crèche Les Pitchounes
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Pavillon Bleu à Treignac : Soleil, Sourires et Nature Préservée !

L’étendard qui fait pétiller le lac des Bariousses !

Le Pavillon Bleu, c’est un peu comme la médaille d’or des plages et des ports : seuls les endroits vraiment exemplaires décrochent ce label 
ultra-coté ! À Treignac, ce fameux drapeau flotte fièrement sur la plage du lac des Bariousses pour la 13e année de suite, et ce n’est pas 
pour rien qu’il vient récompenser ces efforts et valorise le travail mené par les élus, les agents municipaux et les habitants pour préserver ce 
site naturel exceptionnel. Ici, on conjugue baignade, farniente et respect de la nature, pour le plus grand plaisir des petits comme des grands.

Le Pavillon Bleu : un label qui en jette !

Né en France en 1985, le Pavillon Bleu s’est depuis exporté dans plus de 45 pays ! C’est 
simple, il récompense les plages et ports qui font tout pour chouchouter l’environnement, 
bichonner la qualité de l’eau, garantir la sécurité et offrir des super services. Pour décrocher ce 
précieux sésame, il faut vraiment jouer le jeu à fond : propreté, sensibilisation, accessibilité… 
rien n’est laissé au hasard.

La plage de Treignac : spot nature et détente

Imaginez une plage entourée de forêts et une eau limpide qui n’attend qu’une chose : que 
vous y piquiez une tête ! À Treignac, la qualité de l’eau est surveillée comme le lait sur le feu, 
et tout est prévu pour que chacun profite du lieu : aires de pique-nique, sanitaires propres 
et accessibles à tous, y compris aux personnes en situation de handicap, poste de secours 
opérationnel et accès simplifié pour tout le monde. En été, la baignade est surveillée, afin de 
barboter en toute tranquillité.

Engagements écolos : la planète dit merci !

Pour continuer à hisser le Pavillon Bleu année après année, Treignac ne ménage pas ses 
efforts. Nettoyages de la plage, ateliers rigolos pour découvrir la faune et la flore, infos sur 
le tri sélectif… on apprend à devenir un vrai pro de la préservation. Les espaces verts sont 
bichonnés sans produits chimiques, et tout le monde met la main à la pâte grâce à des 
associations locales pleines d’énergie.

Un vrai atout pour attirer les vacanciers !

Avec son Pavillon Bleu, Treignac fait le plein de visiteurs amateurs d’air pur et d’aventures 
en plein air. En plus de la baignade, le lac propose mille et une activités : aqua-park, canoë, 
paddle, pêche… il y en a pour tous les goûts, toujours dans le respect du site et de ses 
habitants à plumes ou à nageoires !

À Treignac, le Pavillon Bleu flotte comme un super-héros : il protège la nature, invite aux 
loisirs et garantit des souvenirs mémorables. Séjourner sur la plage du lac des Bariousses, 
c’est choisir de s’amuser tout en prenant soin de la planète. Alors, qui sera le prochain à venir 
profiter du soleil, des éclaboussures et du charme unique de ce coin de Limousin ?

Pavillon Bleu
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Treignac est adhérent du SMO Syndicat Mixte Ouvert « Corrèze Centre Supervision » 
créé par arrêté Préfectoral entre le département de la Corrèze et les communes 
adhérentes à ce syndicat qui a pour compétences l’établissement, l’acquisition 
et l’entretien sur le territoire de ses membres, de dispositifs de vidéoprotection 
conformément à l’article L.132-14 du code la sécurité intérieure. Le SMO assure 
et prend en charge la gestion technique des flux et images issues des systèmes de 
vidéoprotection de ses membres. Il assure également la gestion de toute demande 
d’accès aux images ainsi que, le cas échéant, la gestion des relations avec les 
forces de l’ordre pour l’accès aux images et / ou le déport d’images. Les images 
sont sauvegardées 1 mois et peuvent être visualisées par le maire et les forces de 
l’ordre sur réquisition de leur part dans le cadre d’une enquête. Une convention est conclue entre le SMO et l’État pour définir les modalités 
d’intervention des forces de sécurité de l’État. Concernant Treignac, ce sont 11 caméras extérieures qui sont installées et opérationnelles, 
leur objectif est la surveillance de bâtiments et d’espaces publics dans des endroits stratégiques permettant si besoin d’identifier des 
véhicules ou des personnes ayant commis des actes de vandalisme, vols, etc…

La vidéoprotection sur la commune de Treignac

Cession de biens funéraires installés sur des sépultures au 
Cimetière des Églises à la suite de la Première Phase de 
Reprise de Concessions
À la suite des opérations matérielles de la première phase de reprise 
des sépultures par la commune de Treignac avec l’appui du Cabinet 
ELABOR, des caveaux et des monuments dont l’état le permettait, 
ont été préservés de la destruction. Ces caveaux et monuments 
installés sur les sépultures reprises qui n’ont pas été récupérés par 
les familles retournent à la commune et appartiennent au domaine 
privé de celle-ci. À l’issue de cette première phase, plusieurs 
caveaux sont désormais disponibles à la vente afin de permettre 
leur attribution à de nouveaux acquéreurs, administrés et tout public 
intéressé.
Les Modalités de Cession
	 • �Nature des caveaux disponibles : Caveaux familiaux de 

différentes capacités, adaptés aux besoins des familles.
	 • �Conditions d’acquisition : La vente s’effectue conformément 

au règlement municipal et aux dispositions légales en vigueur 
concernant les concessions funéraires.

	 • �Procédure : Les personnes intéressées sont invitées à se 
rapprocher du service administratif de la mairie de Treignac 
afin d’obtenir la liste des caveaux disponibles, les tarifs 
et les documents nécessaires à la constitution du dossier 
d’acquisition.

Informations Pratiques
Pour toute demande d’information complémentaire, il est possible 
de contacter la mairie de Treignac :
	 • Par téléphone : 05 55 98 00 49
	 • Par courriel : secretariat@mairietreignac.fr
	 • Ou directement à l’accueil pendant les horaires d’ouverture.
Rappel
La vente des caveaux fait suite à une stricte procédure de reprise 
de concessions conformément à la réglementation en vigueur. Les 
nouveaux acquéreurs devront s’engager à respecter le règlement du 
cimetière et à entretenir les sépultures.
Cette démarche s’inscrit dans la volonté de la commune de garantir 
la dignité et la sérénité des lieux de mémoire, tout en assurant une 
gestion transparente et équitable du cimetière des Églises.

reprise concessions

L’été treignacois a débuté dans une ambiance festive avec la traditionnelle fête votive, marquée par le feu de la 
Saint-Jean et la soirée cochon à la broche. Ce moment convivial, toujours très attendu, a rassemblé habitants 
et visiteurs autour de la place du village. Ces soirées ont lancé une belle saison estivale en mêlant musique, 
rires et flammes. Le 14 juillet a ensuite été un temps fort de la saison, avec le traditionnel bal populaire en 
plein air, suivi d’un magnifique feu d’artifice qui a illuminé le ciel treignacois. L’ambiance festive et familiale a 
réuni petits et grands sur la place de la République, pour un moment de partage et de convivialité qui restera 
gravé dans les mémoires. Quelques semaines plus tard, le 15 août a clôturé la saison en beauté avec un 
second feu d’artifice, tiré depuis les abords du lac des Bariousses. Les reflets des fusées sur l’eau ont offert 
un spectacle magique, très apprécié du public venu en nombre pour cette soirée estivale. Cette année, le 
marché de producteurs de pays a connu une délocalisation exceptionnelle : pour une soirée, il s’est tenu au 
lac des Bariousses, permettant à tous de savourer les produits du terroir dans un cadre naturel d’exception. 
Cette initiative a rencontré un vif succès, combinant gastronomie locale, musique et détente au bord de l’eau. 
Grâce à la mobilisation des associations, des commerçants et des services municipaux, l’été 2025 à Treignac s’est déroulé sous le signe de 
la convivialité, de la tradition et du partage, confirmant encore une fois le charme et le dynamisme de notre cité de caractère.

Retour sur la saison estivale treignacoise 2025
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Guichet de proximité au service de tous
Ouverte depuis le 8 septembre et inaugurée le 11 (cf. photo ci-dessous) cette structure, installée dans l’ancienne trésorerie totalement 
transformée est créée pour aider les administrés de notre territoire dans leurs démarches administratives diverses.
Ouverte du lundi au vendredi, elle est animée par Madame Sabrina Pouget salariée du département qui apporte conseils et aide, organise 
rendez-vous et permanences et vous met en relation avec les services compétents si nécessaire.
De nombreux services accessibles :
Mise à disposition d’un point multimédias ; permanence de l’ AADM (Instance de coordination de l’autonomie) ; formalités permis de 
conduire ; pièces d’identités ; aides sociales ; assurance maladie ; retraite ; impôts ; emploi ; logement ; transports scolaires, , elle accueille 
les services de la CAF, CPAM, MSA ; France travail, Mission Locale, Corrèze Boost Emploi ; finances publiques ; etc…

Maison du département

Une permanence d’accès aux droits s’est tenue le jeudi 25 septembre 2025 de 16h00 à 19h00 en parallèle du marché du jeudi de Treignac 
sous la vieille Halle. La Défenseure des droits a souhaité profiter de sa présence sur la ville de Treignac pour organiser un temps d’échanges 
et de rencontre avec la MECS Fondation Claude Pompidou et les mineurs résidents, ainsi que les services de l’EHPAD des Mille sources.
L’institution est en effet appelée à intervenir régulièrement sur des sujets relatifs à l’avancée en âge, au handicap ou à la perte d’autonomie 
des personnes âgées et globalement la lutte contre les discriminations et de résolution des litiges avec les services publics.

La Defenseure des droits à Treignac le 25 septembre dernier
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Débutés en 2023 les travaux de mise aux normes du réseau 
d’assainissement collectif viennent de s’achever. Pour résumer il 
s’agissait de créer un réseau séparant les eaux pluviales des eaux 
usées afin d’éviter les entrées d’eaux claires importantes dans le 
réseau d’assainissement qui provoquaient un dysfonctionnement 
de la station d’épuration qui était donc non conforme et demandait 
plus d’énergie pour fonctionner en traitant des masses d’eau trop 
importantes.
Bon nombre des entrées d’eau claires étaient situées avenue Cassin, 
avenue du 8 mai et avenue du 11 novembre issues de sources et 
petits ruisseaux.
Les rues qui ont bénéficié des travaux :
Route du Calvaire ; Avenue du 8 mai, avenue Bel Air ; avenue René 
Cassin, avenue du Léon Vacher, Route du Pré Savodin ; avenue du 
11 novembre ; avenue du Général De Gaulle, avenue Paul Plazanet ; 
Place du Collège, Impasse Dabo.

Chaque habitation de ces rues a vu ses raccordements eaux usées 
et eaux pluviales mis aux normes, dans le même temps le réseau 
d’alimentation eau potable a également été refait avec mise à 
l’extérieur des compteurs.
Quelques chiffres clés de notre réseau d’assainissement collectif.
895 foyers sont raccordés au réseau collectif
30 km de réseau, (création de 500m de réseau avenue Michelet et 
Impasse Dabo)
7 postes de refoulement (1 nouveau poste créé avenue Michelet)
1 station de traitement d’une capacité de 3000 habitants
145 346 m3 d’eau traitée en 2024
7, 18 tonnes de boues matières sèches évacuées en 2024.
Techniquement et financièrement, le conseil départemental sera 
également sollicité.

Assainissement

Récemment la presse s’est fait l’écho des risques de présence dans l’eau de 
Chlorure de Vinyle Monomère qui est un gaz organique issu de la dégradation des 
canalisations en PVC datant d’avant 1980.
Les canalisations fabriquées avant 1980 contenaient beaucoup plus de cette 
molécule contre moins de 1mg / Kg actuellement car les techniques de fabrication 
ont évolué dans le bon sens.
Du fait également des progrès en matière de recherche, les ARS, Agences 
Régionales de Santé obligent les gestionnaires de réseau d’eau potable à effectuer 
des analyses plus poussées de l’eau distribuée.
Grâce au diagnostic de notre réseau d’eau potable qui a été actualisé en 2018 nous 
connaissons les secteurs de réseau comportant du PVC, leur section, leur longueur, 
leur année de pose, le temps de séjour moyen de l’eau dans ces canalisations. Ces 
deux derniers paramètres classent le réseau à risque ou pas.
Notre diagnostic identifie précisément les secteurs sensibles. Nous avons donc fait 49 prélèvements chez des abonnés situés en bout de 
réseau notamment dans les hameaux. Les résultats sont dans la norme, souvent aucune détection et s’il y a détection la concentration 
est inférieure au seuil de 0,5 μ g/l d’eau, seuil au-delà duquel il faut alerter les abonnés et mettre en place des mesures correctives ou 
compensatoires.
Une exception toutefois, après deux mesures espacées de plusieurs semaines, un dépassement du seuil de 0,5 micro grammes / litre, soit 
0,58 est confirmé. Les abonnés de ce secteur sont informés de ces résultats. La mairie étudie la mise en place d’une purge automatique.
Quels sont les risques en cas de dépassement du seuil ?
La présence de CVM ne présente aucun risque pour l’hygiène corporelle.
Dans le cas d’une consommation quotidienne d’eau du robinet renfermant des teneurs moindres de CVM, le risque de cancer est théorique 
et fondé sur des études toxicologiques réalisées sur des animaux. Des évaluations du risque sanitaire ont eu pour objectif d’évaluer la 
probabilité de survenue d’un cancer chez une personne consommant toute sa vie une eau renfermant une teneur supérieure à 0,5 μ g/l. En 
s’appuyant sur les conclusions de ces études, le Ministère de la santé a considéré que dès lors que des dépassements des 0,5μ g/l sont 
observés et confirmés, la population doit être informée de ne pas consommer l’eau du réseau public pour les usages alimentaires, sauf 
lorsque l’eau est portée à ébullition, le CVM étant volatil.
Santé Publique France a mené une enquête sur le lien hypothétique entre la consommation d’eau du robinet et des cas d’angiosarcomes du 
foie sur la période 2013-2016. Toutefois, trop peu de cas ont été recensés en France pour permettre de conclure.
Quelles actions en cas de dépassement du seuil ? 
	 • �Mettre en place des purges automatiques du réseau incriminé : inconvénient des pertes de M3 d’eau pouvant être importantes en cas 

de sécheresse, mais qui ne doivent pas être stoppées.
	 • �Laisser décanter l’eau quelques heures dans une carafe avant de la consommer uniquement si le seuil de 1 micro gramme par litre 

est atteint,
	 • Installer des émulseurs sur les robinets,
	 • Consommer de l’eau embouteillée,
	 • Renouveler le réseau, mais les coûts sont très élevés environ 100 000 € du km. 

Qualité de l’eau potable
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Le 4 novembre dernier, Hélène Rome Vice-présidente du Conseil départemental remettait à Jean Sainte-Laudy responsable du laboratoire 
et de la qualité de la Société des Eaux de Treignac, le label Origine Corrèze, « un signe de reconnaissance destiné à promouvoir les produits 
et savoir-faire élaborés en Corrèze, en conjuguant énergie et transparence ».
Une récompense amplement méritée, l’eau de Treignac étant une eau captée au cœur des Monédières, sur notre commune, elle est éloignée 
de toute forme de pollution ce qui en garantit la pureté.
A ses qualités gustatives s’ajoute une composition particulière et stable intéressante pour les produits cosmétiques.

L’eau de Treignac labellisée Origine Corrèze !

En 2025, les personnes accueillies au sein de l’EHPAD de Treignac 
ont profité d’un programme d’activités varié et vivant, mêlant 
culture, sport, détente et convivialité. Chaque mois, le repas des 
anniversaires, les lotos, les ateliers de chant avec des bénévoles, 
et divers spectacles ont contribué à de grands moments de joie. 
Les sorties culturelles et sportives (boutiques, matchs de rugby, 
musée…), les rencontres intergénérationnelles (multisport, 
carnaval, périscolaire), ou encore la participation à la 1ère édition 
du trail de Passe-partout Triouzoune de Neuvic le 15 mars 2025 
ont été autant d’occasions d’ouverture sur l’extérieur. Nouveauté 
2025, une sortie mensuelle à la piscine de Brive entièrement 
accessible PMR. Parmi les ateliers réguliers, le tricot rencontre 
toujours un franc succès, tout comme la cuisine, l’atelier mémoire, 
la sarbacane, et les sorties hebdomadaires «  aux courses  ». Les 
partenariats avec la médiathèque et la Micro-Folie permettent de 
faire entrer la culture au sein de l’établissement. Enfin, des temps 
forts comme les olympiades entre EHPAD le 19 juin 2025, les 
karaokés, bals ou réunions de la commission animation témoignent 
d’un engagement constant pour le bien-être des résidents. Un grand 
merci aux bénévoles et partenaires pour leur investissement et leur 
présence fidèle ! Du côté des professionnels, la dynamique centrée 
sur l’amélioration des conditions de travail est montée d’un cran :
• �Un formateur en Prévention des Risques liés à l’Activité Physique 

en secteur médico-social a été formé. Il a pour mission d’évaluer 
les pratiques sur l’ensemble des postes puis former l’ensemble 
des professionnels et sensibiliser les nouveaux agents aux bonnes 
postures et à l’utilisation des appareils de manutentions adaptés. 

• �Une première journée Bien Être à destination des professionnels 
de l’EHPAD et du SSIAD a été proposée le 13 mars 2025 avec 
au programme massages, casque virtuel, body balance, vélo 
connecté et gourmandises !

• �Afin de créer du lien et de favoriser le dépassement de soi, 2 
embarcations (soit 12 agents) ont pris le départ du challenge RAFT 
inter-entreprises proposé à l’occasion de la concentration Haute 
Vézère le 06 juin 2025

• �Des séances de body balance/cardio boxe sont proposées 
bénévolement par l’éducateur APA les mardis soir au sein de 
l’EHPAD. 

• �Poursuite de l’investissement en rails plafonniers de manutention 
dans les chambres des personnes accueillies. En 2026, 50% des 
chambres en seront équipées.

Sur le plan des projets, 2025 a vu la concrétisation de plusieurs 
opérations dont celle de la mise aux normes de notre Pharmacie à 
Usage Intérieur. Après la phase de conception et de lancement des 
marchés, les travaux débuteront en janvier 2026 pour s’achever à 
l’été 2026. Dans le secteur sécurisé, en plus du patio, c’est toute 
la partie cuisine/office qui sera entièrement rénovée et repensée, 
favorisant une plus grande sécurité et un meilleur confort de travail. 
Une nouvelle cabine d’ascenseur sera également installée pour 
desservir la nouvelle pharmacie. Le SSIAD de 41 places est quant à 
lui en pleine réforme des Services Autonomie à Domicile (SAD) mais 
poursuit en parallèle l’accompagnement à domicile des usagers de 
la commune de Treignac et des communes avoisinantes.

EHPAD LES MILLE SOURCES
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associations 2025 
ASSOCIATION PRESIDENT/E ADRESSE TELEPHONE MAIL

4X4 DES MONÉDIÈRES Didier Jarrige 12 route de Noux 19260 Treignac 05 55 98 13 66 didier.jarrige-19@orange.fr
A.A.P.P.M.A LES AMIS DE LA VÉZÈRE Jean-Jacques Peyraud 1 route de Veix 19470 Madranges 06 45 80 68 39 j-jacques.peyraud@orange.fr

A.S TREIGNAC FOOTBALL William Carribeaux 10 avenue Paul Plazanet 19260 Treignac 06 73 18 32 45 william.caribeaux@free.fr
AMICALE DES SAPEURS POMPIERS Philippe Fosse CIS Treignac - Place du 19 mars 1962 19260 Treignac 06 34 23 31 79 fossephi@wanadoo.fr

AMICALE DES MILLE SOURCES Patrice Gaoua
 Laurence Lacoste Ehpad Les Mille Sources 19260 Treignac 05 55 98 60 00 amicalelesmillesources@gmail.com

AMIS DE TREIGNAC Irène Nouailhac 5 rue du Docteur Fleyssac 19260 Treignac 06 61 98 58 73 lesamisdetreignac@gmail.com
irene.nouailhac@gmail.com

AMIS DU VIEUX PONT Christophe Millet 11 rue Léo Champseix 19260 Treignac 06 65 42 04 08 lesamisduvieuxpont@gmail.com
ANACR ANCIENS COMBATTANTS Jean-Pierre Bort 16 route de Tulle 19470 Madranges 05 55 98 25 47 jpbort52@gmail.com
FNACA ANCIENS COMBATTANTS Jean-Baptiste Parot La Brasserie 19260 Treignac 07 82 38 29 45 jbaptisteparot19260@gmail.com

ANNÉES SOIXANTE DU LYCÉE LAKANAL Christiane Barrande 7 place des Farges 19260 Treignac 06 83 07 14 24 christiane.barrande@orange.fr
APE PARENTS D’ÉLÈVES Philippe Plas Mairie 1 place de la Halle 19260 Treignac 06 74 50 24 60 apelakanalfleury@gmail.com

ATELIER MUSICAL VÉZÈRE MONÉDIÈRES Bernard Rual  Route de st Dulcet 19370 Chamberet 06 31 95 45 42 bernard.rual@wanadoo.fr
BRIDGE CLUB Chantal Gorse 18 avenue Paul Plazanet 19260 Treignac 06 25 79 56 02 chantalgorse@yahoo.fr

CHORALE INTERVAL Anne Deglane 2 avenue Léon Vacher 19260 Treignac 06 63 27 66 98 annedeglane@hotmail.com

CLUB ACCUEIL LOISIRS Marc Amblard 3 impasse du Puy Dousse 19260 Affieux 05 55 98 10 07
06 04 13 77 24 mjamblard@orange.fr

CLAIR LOGIS Katy Chambrat Ehpad 25 av. du 8 mai 1945 19260 Treignac 05 55 98 60 00 assocationclairlogis@gmail.com

CDCK19 Sylvain Paris 9 lieu dit Bouysse 19800 Correze 07 69 10 52 37 correze@ffck.org
COLLECTIONS ET PATRIMOINE Robert Rome Avenue du 8 mai 1945 19260 Treignac 06 10 98 51 43 robert-rome19@orange.fr
COMICE AGRICOLE CANTONAL Pierre Rome 4 route de la Nouaille 19260 Treignac 06 87 39 21 47 rome-pierre19@orange.fr

COMITÉ DE JUMELAGE Irène Coignac 3 rue Charles Edouard Deschamps 19260 Treignac 06 86 74 74 05 gerard.irene.coignac@orange.fr
COMITÉ DES FÊTES Jacky Courrent Mairie 1 place de la Halle 19260 Treignac 06 86 57 94 03 courrent@orange.fr

CORREZEN Alain Géro 22 rue Léon Dessal 19260 Treignac 06 64 12 16 79 gero.alain@gmail.com

FAMILLES RURALES Françoise Orlianges 23 avenue Léon Vacher 19260 Treignac 05 55 98 18 38
06 18 19 90 61 famillesrurales-treignac@laposte.net

FENRIR POLE Pauline Boirot 6 rue des Escures 19260 Treignac 06 47 19 71 13 fenrirpolein@gmail.com
FÊTES CORREZIENNES EN MUSIQUE Marielle Teyssier 9 place des Pénitents 19260 Treignac 05 55 98 10 69 marielleteyssier@gmail.com

FOYER SOCIO EDUCATIF Laetitia Agnoux 18 avenue du Général de Gaulle 19260 Treignac 05 55 98 18 78 ce.0190632j@ac-limoges.fr
HISTORIAE VIVAE Béatrice Durand 2 route de Chaumeil 19260 Treignac 06 38 53 49 42 ubuledor@yahoo.fr

HORIZON 19 Michel Peyrat 2 rue des Comborn 19260 Treignac 05 55 98 06 51 peyrat.michel@wanadoo.fr
IL FAUT QUE JE FIL Nadine Charial Mairie 1 place de la Halle 19260 Treignac 05 55 73 41 41 asso.fautfil@orange.fr

JEUNES AGRICULTEURS Christophe Orvain Rivière 19260 Affieux 05 55 73 07 04 chrisorvain@gmail.com
JUDO CLUB Mathieu Lameyre 1 place de la Halle 19260 Treignac 06 22 32 71 81 judoclubtreignac@gmail.com

KIND OF BELOU Thierry Mazaud 9 route d’Ussanges 19260 Treignac 06 03 06 77 95 thierry.mazaud.tm@gmail.com
LA FANFARE DES BELOUS Sylvia Cornet Moulin des Simons 19260 Treignac 06 28 36 54 78 cornet.sylvia@9business.fr

L’ARTEMESIA Sheila Schofield 3 rue des Escures 19260 Treignac 07 83 44 88 96 sheilalarge@btinternet.com
LES P’TITES CAGETTES Anne Van Doorn 5 place des Farges 19260 Treignac 06 84 51 64 59 anne.vandoorn@gmail.com

LES TÊTES EN L’AIR Frédéric Mazzia 8 place du Lt Cramouzaud 19260 Treignac 06 21 38 63 69 parapentecorreze@gmail.com
L’ESPERLUETTE Daniel Borzeix 3 impasse du Loubanel 19260 Treignac 05 55 98 02 54 dborzeix@gmail.com

MC SINGLAR Olivier Legrain 1 rue Louis Gorse 19260 Treignac 05 55 98 05 29 ollegrain@live.fr
MOTO CLUB TREIGNAC Jérome Chancy 8 Beauséjour 19260 Treignac 06 80 36 93 62 jerome.chancy@orange.fr

MOULIN DES ARTS VIVANTS Patricia Cruz 6 route de Gueret 19260 Treignac 07 64 07 02 01 moulindesartsvivants@gmail.com
OFFICE DU TOURISME Gérard Coignac 1 place de la République 19260 Treignac 05 55 98 15 04 nbarbet@terresdecorreze.com

PHOTO CLUB VÉZÈRE-MONÉDIÈRES Laure Vergne Lagoutte 19260 Veix 06 28 76 04 79 photoclubvezeremonedieres@gmail.com

PLAY AND LEARN Emilie Crantelle Mairie 1 place de la Halle 19260 Treignac 06 72 24 99 74 emiliecrantelle@orange.fr
RESTO DU COEUR Corinne Lefevre Zone de l’angle 19370 Chamberet 06 19 43 34 13 corinne.rouland-lefevre@ird.fr

RUGBY CLUB Thierry Barbet Stade André Barriere 19260 Treignac 06 75 12 90 52 barbet.thierry@orange.fr
RENCONTRES AU CHATEAU DE BOISSE Joelle Lamontagne 14 route de Boisse 19260 Treignac 06 74 77 78 36 joellelamontagne@orange.fr

SECOURS POPULAIRE André Quentier 45 route de Mont Gargan 19370 Chamberet 07 87 12 12 19 spfchamberet@orange.fr
SNVT MULTISPORTS Léo Lemaire 1 place de la République 19260 Treignac 06 81 12 20 94 snvt19@gmail.com
SOCIÉTÉ DE CHASSE Nicole Bissaud 2 route de Boisse 19260 Treignac 05 55 98 01 49 nicole.bissaud@orange.fr

STATION SPORTS NATURE Dominique Ensergueix 1 Place de la République 19260 Treignac 05 55 98 00 93 sportnaturevezere@orange.fr
TENNIS CLUB Anne-Sophie Joubert 1 place de la Halle 19260 Treignac 06 38 98 97 25 tctreignac@gmail.com

TREIGNAC AUTO PASSION Jean-Louis Borzeix 5 route de Coudert 19260 Treignac 07 63 04 86 80 jeanlouis.borzeix@bbox.fr
TREIGNAC PROJET Sam Basu 2 rue Ignace Dumergue 19260 Treignac 05 55 98 46 59 info@treignacprojet.org

VOLLEY CLUB Mickael Bonnefont 12 allée des Chardonnerets 19260 Treignac 07 88 41 97 41 lom.1993@hotmail.fr

LISTE DES ASSOCIATIONS
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Notre association qui fête ses 60 ans a pour objet de promouvoir 
le tourisme dans Treignac et ses environs et d’entretenir des 
collections d’intérêt régional. Ces collections sont présentées au 
petit musée de la rue du Docteur-Fleyssac, dans une belle habitation 
du début de la Renaissance. Les trois niveaux sont dédiés à l’habitat 
corrézien, aux outils, aux métiers et à la vie de tous les jours dans 
les campagnes. Le musée s’attache particulièrement à montrer les 
savoir-faire ingénieux qui permettaient d’améliorer le quotidien si 
difficile. Les visiteurs y retrouvent des souvenirs d’enfance… et les 
enfants découvrent l’ingéniosité et la vie bien remplie des Corréziens 
du XIXe-début du XXe siècle, qui faisaient tout eux-mêmes. Le 
musée présente aussi les personnalités de renom national qui 
sont associées à Treignac : l’avocat Charles Lachaud, le démocrate 
chrétien Marc Sangnier, le peintre Edmond Tapissier et le maître 
verrier Camille Fleury. Les Amis de Treignac animent par ailleurs 
une page Facebook et surtout un site Internet regroupant quantité 
d’articles de fond sur les traditions locales et l’histoire de la ville.
La réorganisation du musée décidée en 2023 s’est poursuivie. La 
commune – que nous remercions vivement ! – a rénové l’électricité 
et sécurisé le bâtiment. Nous disposons désormais d’éclairages 
superbes et avons eu la joie de rouvrir le musée cet été. Les 
collections se sont enrichies de deux thématiques nouvelles : les 
soins médicaux et l’enfance/l’école. Un grand nombre d’objets ont 
été collectés cette année par le musée, pour la plupart présentés 
dans une nouvelle vitrine, et toute la scénographie a été repensée. 
Les textes de présentation et les étiquettes ont été refaits et traduits 
en anglais. La fibre a été installée, qui permet notamment de lire des 
QR codes. Et nous avons eu la chance de pouvoir montrer au public 
quatre tableaux d’Edmond Tapissier prêtés au musée pour l’été.
Notre site s’est comme d’habitude cette année enrichi d’articles 
passionnants, notamment d’une présentation de cartes postales 
anciennes réalisée à partir d’un plan de Treignac à l’époque 1900 
qui a connu un très grand succès.
Enfin, lors des Journées européennes du patrimoine, nous avons 
proposé une balade retraçant ce qu’avait été la cité fortifiée du 
Moyen Âge et le château fortifié qui lui faisait face : une quarantaine 
de personnes ont pu faire le tour des remparts de ce château démoli 
en 1793 sur ordre du gouvernement révolutionnaire.

5, rue du Docteur-Fleyssac, 19260 Treignac
• Tél. : 06 61 98 58 72 • Mail : lesamisdetreignac@gmail.com
• Site internet : lesamisdetreignac.wordpress.com
• Page Facebook : Les Amis de Treignac

Les Amis de Treignac

Depuis 5 ans, la Fanfare des Belous brasse les nationalités, embrasse la pop anglaise, la chanson française et les rythmes latinos.
Composée de musiciens 100% amateurs autour de Treignac, la fanfare a deux objectifs : diffuser de la bonne humeur et, pourquoi pas, 
donner l’envie de se dégourdir les jambes le temps d’oublier le tumulte de l’époque.
Des vents, des cuivres, des percussions…la Fanfare des Belous est finalement le big band de l’amitié et du partage.

La chorale Intervall a repris ses répétitions en septembre. Nous avons eu une chute de notre effectif après le covid . Nous vous attendons 
vous qui avez envie de chanter. Même si vous ne pratiquez pas la musique, chaque répétition commence par un entrainement vocal suivi 
d’un apprentissage phrase par phrase des chants eux-mêmes.
 Actuellement nous préparons un petit concert de Noel et nous avons le projet de participer à un rassemblement de plusieurs centaines de 
choristes à Egletons début juillet.
Nous répétons en général le samedi après-midi à des horaires et fréquences qui peuvent varier selon la saison, vous serez informés par mail. 
Nous nous retrouvons dans la salle au dessus de l’office de tourisme.
Pour informations veuillez appeler :
la présidente Anne Deglane 0663276698 - le chef de choeur Franck Deglane 0680134360

Fanfare des Belous

Chorale Intervall
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L’AADM assure un service d’aide et d’accompagnement à domicile. Ce service prestataire est autorisé par le Président du Conseil 
Départemental de la Corrèze. Il est l’employeur des aides à domicile et se charge de toutes les démarches administratives.
Il s’adresse aux personnes âgées, handicapées, malades ou en perte d’autonomie ainsi qu’à leurs aidants. Il propose un accompagnement 
personnalisé pour les actes essentiels de la vie et une présence attentive pour faciliter le maintien à domicile, préserver l’autonomie, le 
confort et la sécurité du bénéficiaire. En fonction du degré d’autonomie et des revenus de la personne aidée, des aides financières peuvent 
être accordées par le Conseil Départemental, les caisses de retraite ou les mutuelles. Il est aussi possible de bénéficier d’un crédit d’impôts 
de 50% des dépenses engagées (selon les textes en vigueur actuellement).
Accueil 4 rue Antoine Deshors – 19470 Le Lonzac – 05 55 98 89 33

Hélène Rome, Présidente de l’AADM

L’Amicale Les mille sources de l’EHPAD de Treignac a pour but de créer du lien entre les salariés de l’établissement au travers de commandes 
groupées (pommes de terre, pommes, biscuits, chocolats, parfums, vins…) mais également de pratiquer ensemble des activités en extérieur 
telles que le parapente, le karting par exemple.
Afin de mettre en avant les qualités manuelles et artistiques de certains de nos agents, nous avons organisé un « marché » dans l’EHPAD où 
les adhérent(e)s à l’Amicale ont exposé leurs créations (peinture, photos, broderie, patchwork, diamond painting, utilisation de l’époxy, ...).
Nous avons également créé un parc de matériel de prêt pour les adhérents (remorque, outillage de jardin puis par la suite imprimante, sono 
et barnum….)
Enfin, nous organisons une soirée dinatoire en fin d’année avec une carte cadeaux pour l’ensemble des adhérents et nous faisons également 
un cadeau pour les départs en retraite et les naissances. Notre but est celui d’unir les salariés adhérents autour de thématiques autres que 
le travail.

ASSOCIATION D’AIDE A DOMICILE DES MONEDIERES

Amicale Les mille sources

Familles Rurales est un mouvement national qui comporte 17000 
associations locales (dont Treignac), 65 fédérations départementales 
ainsi que 10 fédérations régionales. Elle comprend 127000 familles 
adhérentes, 25000 bénévoles et 14000 salariés.
A Treignac, nos activités sont nombreuses et les adhérents 
apprécient leurs variétés :
    • Lundi 15h : danse en ligne destinée aux séniors et débutants
• Mardi 19h45 : gymnastique pour adultes
• Mercredi 17h00 et 18h00 : danse en ligne (2 cours)
• Jeudi 17h30 et 18h30: Pilâtes (2 cours)
• Vendredi à 16h30 : danse folklorique
Le réseau Voisineurs est en sommeil mais l’activité va reprendre 
en 2026 par la fédération départementale de Tulle. Si vous êtes 
intéressés, nous contacter au 0618199061.
Dans les locaux de la Communauté de Communes, salle Vézère, une 
personne qualifiée venant de la fédération peut vous aider pour vos 
problèmes de budget ou de surendettement, et de consommation 
sur rendez-vous au 0788565276 le 2è vendredi du mois.
En partenariat avec la municipalité, nous assurons les séances de 
cinéma (sauf juillet et août) une fois par mois où un public d’habitués 
vient régulièrement. Vous trouverez sur Intramuros et sur le panneau 
lumineux place de la République le film prévu.
Le 5 juillet, l’association a proposé un voyage à Saint-Nectaire, la 
Bourboule et les monts d’Auvergne sous un soleil radieux.

Nous avons participé aux festivités de la fête de Bonnefond, de 
Treignac et le comice agricole de Lestards.
Notre soirée cabaret du 30 novembre 2024 a été une grande 
réussite par le nombre de participants, et nous sommes heureux 
de refaire cette soirée le 29 novembre 2025 afin de perpétuer cette 
soirée familiale depuis plus de 40 ans.
Notre association est intergénérationnelle aussi nous n’oublions 
pas les jeunes de l’école Camille Fleury en donnant un chèque au 
moment de Noël.
Familles Rurales de Treignac est bien présente dans différents 
domaines afin de mettre de la vie dans notre commune.

La Présidente F. ORLIANGES

Folklore en EHPAD

Soirée Cabaret
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Les services de garde d’enfants âgés de 2 ans et 11 mois jusqu’à 17 ans sont organisés par la Mairie de Treignac. Pendant la période 
scolaire, la garderie est ouverte tous les jours de 7h30 à 9h puis de 16h30 à 18h30 (1.60€ de l’heure). L’Accueil de Loisirs sans hébergement 
« La Courte Echelle » est ouvert tous les mercredis de 7h30 à 18h30 et les vacances scolaires (sauf Noël et les 3 dernières semaines d’août) 
de 7h30 à 18h30. Le centre de loisirs prend tout son sens dans la vie locale depuis quelques années grâce au dynamisme de l’équipe 
d’animation composée de personnes qualifiées BPJEPS ou BAFA. Des activités autour de thèmes sont proposées aux enfants avec un 
mélange d’activités manuelles, culturelles, sportives… Pour les mercredis, une sortie est prévue entre chaque période de vacances et 1 à 
2 sorties pendant les petites vacances. Pour l’été, une sortie par semaine a lieu et un séjour de 5 jours pour les enfants de plus de 8ans. 
Cette année, ils se sont rendus à Saint-Ours-Les-Roches en Auvergne, pour découvrir l’univers des volcans.
Et pour que les plus petits aient aussi leur séjour, nous avons organisé un camping d’une nuit à la ferme
Le projet « Savoir nager », lancé en 2023, en collaboration avec la CAF de la Corrèze, la Communauté de Communes Vézère-Monédières-
Mille-Sources, les communes de Treignac et Chamberet et la piscine de l’Espace 1000 Sources à Bugeat perdure encore pour 2025.
Une trentaine d’enfants ont pu affronter leur peur de l’eau ou développer leurs nages.
Les TAP ont pris fin en cette rentrée 2025, les enfants ont désormais école 4 jours par semaine (lundi/mardi/jeudi/vendredi).
Pour tout renseignement, joindre Emilie GOUMI, au 05.55.98.12.74 ou par mail alsh.treignac@gmail.com

Accueil de Loisirs Sans Hébergement« LA COURTE ECHELLE »

Carnaval 2025 (créatif pour le premier et à l’EHPAD pour le second)

Séjour 2025 Camping à la ferme

Grotte des lumièresWalygatorMusée de la BD
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Amitié, fidélité…
Le retour en arrière, dans le temps, nous conduit soixante-sept ans plus tôt, à l’entrée au collège. C’est assez incroyable ! Puis chacun est 
parti de son côté, faisant sa vie, lorsque l’idée de nous revoir a germé et s’est concrétisée, en octobre 2002, par la création de l’Association 
que nous pourrions même qualifier d’« Amicale », puisque l’Amitié est notre maître-mot.
Chaque année, fin juillet, nous fêtons nos retrouvailles, moment capital puisque ce sont de multiples échanges de souvenirs, qui nous 
ressourcent et nous rajeunissent.
Ce mercredi 30 juillet 2025, nous nous retrouvions, une bonne trentaine, au 20, rue Eugène Daubech à Treignac, dans une salle spacieuse 
de la Mairie ; nous remercions bien vivement toute l’équipe municipale pour la confiance accordée.
Nous avons alors pris connaissance avec émerveillement du Musée numérique, qui permet à tout un chacun d’accéder aux œuvres d’art 
nationales de toute nature (la nature dans l’art). Etonnamment, on peut saisir n’importe quel tableau, sculpture ou autre œuvre du Musée du 
Louvre, de Chantilly, de Versailles etc, etc…disons que la culture vient à nous et c’est vraiment extraordinaire !
Monique et Daniel Borzeix nous retracent ensuite, dans une conférence, l’histoire du patrimoine de Treignac avec ses hommes illustres. 
Notons que le premier historien de cette cité fut Edouard Decoux-Lagoutte (1849 – 1940). Nous sommes tous captivés par les photos et le 
récit très vivant, qui accompagne chaque personnage. Bravo Monique et Daniel ! Chaque année, vous nous passionnez.
Vient alors le compte-rendu d’un beau voyage à Florence, effectué par sept participants et conté admirablement par Michel Malagnoux ; je 
vous le livre dans cet article.

VIAGGIO A FIRENZE
Cette année, l’Association a proposé à ses membres une visite touristique de 3 jours à Florence en Italie.
Ce voyage a été organisé du 27 au 30 mars 2025. L’hébergement des participants idéalement situé en plein centre historique à mi-chemin 
entre le Duomo et la Piazza della Signoria, nous a permis, malgré la faible durée du séjour, de visiter la ville à pied et de nous rendre 
facilement dans les principaux lieux culturels (monuments, palais, musées, etc.) et de nous promener dans les rues d’époque médiévale ou 
renaissance de la ville.
Sept membres de l’Association ont pu ainsi apprécier la richesse culturelle et historique de la capitale toscane. Dès leur arrivée ils se sont 
rendus sur la piazza del Duomo où ils ont admiré l’harmonie architecturale des différents monuments, la cathédrale Santa Maria del Fiore, 
sa façade, l’immense coupole de Brunelleschi, le campanile de Giotto et le baptistère San Giovanni. Ils ont ensuite visité la cathédrale et sa 
crypte Santa Reparata. Le lendemain a été consacré à la visite de la Galerie des Offices et du Palais Pitti. Nous avons admiré leurs immenses 
richesses artistiques, issues des collections Medicis. Nous avons déambulé entre ces musées sur la Piazza della Signoria, le Ponte Vecchio 
et dans les ruelles médiévales adjacentes. Nous avons également visité la plus ancienne pharmacie historique d’Europe, toujours en activité 
depuis plus de quatre siècles : L’Officina Profumeria-farmaceutica di Santa Maria Novella.
Le jour suivant, nous avons visité le couvent San Marco et les magnifiques fresques de Fra Angelico, puis la Galerie de l’Académie et le 
David de Michel-Ange. La dernière matinée, avant notre départ, nous nous sommes rendus au musée national du Bargello pour voir ses 
remarquables collections de sculptures gothiques et renaissances (Michel-Ange, Donatello, Ghiberti, Cellini, etc.) et d’arts appliqués, parmi 
lesquelles nous avons apprécié une importante collection d’émaux de Limoges. Les participants tiennent à remercier ici Nicole Dutheil qui 
grâce à son dévouement et son efficacité a parfaitement organisé ce voyage et n’a pas pu elle-même y participer.
En fin de journée, notre assemblée générale ponctue ce moment riche et captivant. Un excellent repas à la Brasserie, apprécié de tous, nous 
a permis de multiples échanges de souvenirs et d’activer les papilles.

La trésorière, Nicole Combastel / La Présidente, Christiane Barrande

Les Années 60 du Lycée Lakanal de Treignac

Zhan Zhuang - La posture de l’arbre
Le Zhan Zhuang (站桩), littéralement « se tenir comme un poteau », 
est une pratique fondamentale des arts internes chinois (Taiji, QI 
Gong, Xing yi…). Elle consiste à rester debout, immobile, dans une 
posture précise et vivante. On parle parfois de méditation debout.
Les pieds sont enracinés dans le sol, les genoux légèrement fléchis, 
le bassin détendu, le dos droit, la tête suspendue par le sommet du 
crâne comme si un fil invisible la tirait vers le ciel. Les bras forment 
un cercle devant soi, comme si l’on étreignait un grand arbre. Le 
regard se fait doux, intérieur.
Sous son apparente simplicité, cette posture est un art de l’équilibre :
équilibre entre ciel et terre, tension et relâchement, intérieur et 
extérieur.

Petit à petit, le corps s’ajuste, les muscles superflus se relâchent, la 
respiration s’approfondit. L’énergie (le Qi) circule plus librement. On 
apprend à « tenir sans retenir ».
Bienfaits : Renforce naturellement jambes, dos et structure posturale. 
Développe la stabilité, la conscience corporelle et la détente 
profonde. 
Améliore la respiration, la concentration et la vitalité.
Calme le mental, cultive la présence et la patience.
Pratiqué chaque jour, ne serait-ce que quelques minutes, Zhan 
Zhuang devient un rendez-vous silencieux avec soi-même : un 
moment d’enracinement dans un monde qui court trop vite. 

correZen
Tai-Chi-Chuan et QI Gong salle de danse espace Guy Merle Treignac 
le mardi 18h30

Tai-Chi-Chuan et QI Gong
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La Société de chasse regroupe et représente les chasseurs sociétaires. Elle adhère à la fédération départementale. Elle œuvre, dans un 
esprit de concertation avec les acteurs du monde rural, agriculteurs et forestiers, mais aussi avec tous les autres usagers de la nature que 
sont les randonneurs cavaliers, vététistes avec qui nous partageons la nature.
La saison de chasse débute mi-septembre jusqu’à fin mars, et est règlementée par un arrêté préfectoral établi par espèce chaque année.
Une grande majorité des chasseurs se retrouvent chaque week-end en équipe pour des battues au grand gibier, sanglier, chevreuil et cerf.
Certains chasseurs optent pour une chasse plus individuelle, au petit gibier, sans oublier les palombes et bécasses.
Dans tous les cas les règles de sécurité restent la priorité et sont répétées avant chaque battue.
En dehors des périodes d’ouverture les chasseurs restent mobilisés et vigilants, pour assurer la protection des cultures et prairies suite aux 
dégâts du grand gibier, ainsi que pour la régulation des nuisibles autorises et la surveillance sanitaire de la faune sauvage.
Comme chaque année l’association participe l’animation de la cité. Durant cet été, seule l’organisation du barbecue au vide grenier a eu 
lieu. Le concours de pêche a dû être annulé La chasse reste un art de vivre faisant partie du patrimoine rural, que les chasseurs s’attachent 
à conserver et à faire découvrir et partager avec le grand public, c’est aussi beaucoup de convivialité d’amitié et de solidarité.

L’association Treignac Auto Passion, connue pour sa passion des voitures anciennes, a pour 
objectif de partager des balades, des découvertes et des randonnées, tout en mettant en 
lumière les trésors cachés de la région. Que ce soit pour une simple balade en forêt, un 
pique-nique au bord d’un lac ou une grande sortie, les membres de l’association ont toujours 
pour but de s’amuser, de créer du lien social et de découvrir la région. En avril nous avons 
accompagné les randonneurs du POC, le 18 mai nous sommes allés au viaduc des Rochers 
Noirs, puis le 15 juin nous en avons décousu sur la piste de karting de Lubersac. Le 22 juin 
c’était la visite du moulin à huile de Meyssac. Le 14 juillet c’était notre traditionnel méchoui. Le 10 août nous avons participé à la fête du 
Lonzac. Le 7 septembre la traditionnelle randonnée à Paulo nous a conduit sur les bords du lac de Vassivière pour le pique-nique et nous 
nous sommes retrouvés le soir au restaurant à Viam. Pour clôturer la saison nous exposons nos voitures le 19 octobre à Chamberet.
Pour en savoir plus sur les futures activités de l’association, contactez Treignac Auto Passion
Jean Louis Borzeix - 07 63 04 86 80

Il a beaucoup plu fin 2024 et début 2025 et ces pluies d’automne et de printemps 
ont favorisé une remise en état de bien des ruisseaux et quand il y a de l’eau, en 
principe il y a des poissons. Hélas cette année encore l’été a été torride, beaucoup de 
cours d’eau ont souffert de la canicule et de nombreux « à sec » ont été constatés. 
Les cours d’eau principaux bien que fortement impactés ont dans l’ensemble bien 
résisté. La pratique de la pêche n’a cependant pas été remise en cause.
En ce qui concerne les activités de notre association, nous avons assuré le 
déversement de cent kilos de brochets dans le lac des Bariousses. Nous avons 
bénéficié cette année d’un déversement de poissons provenant de la vidange du 
plan d’eau de Vigeois (Poncharal). Les quantités ont été conséquentes puisqu’il a été 
déversé 400 Kg de carpes (4 individus de plus de 15 Kg, poids moyen de 8 Kg) et 
350 Kg de gardons et rotengles.
Au total se sont 850 Kg de poissons qui ont été introduits aux Bariousses.
Exceptionnellement, 20 Kg de truites arc en ciel ont été lâchés sur la Vézère au 
niveau du parking des rivières. Cinq sorties de pêche à l’écrevisse ont été organisées 
cet été sur le ruisseau de Bonnat pour un total de 67 participants et 931 écrevisses 
capturées. Les enfants sont très demandeurs pour les activités de découverte des 
milieux aquatiques et qui peuvent susciter des vocations de grands pêcheurs.
Pour la première fois depuis longtemps, le nombre de permis de pêche pris dans 
notre association est en légère hausse ce qui confirme l’engouement pour les 
activités de pleine nature. Les divers sites labellisés des Bariousses et de Soudaine 
ont été entretenus. Un nouveau portique de gabarit a été installé sur le site des 
Champs de l’eau pour tenter de limiter l’accès des camping-cars. Alors que la pêche a réussi à se faire une image moderne, on s’étonne 
que peu de jeunes s’impliquent dans nos structures. Lors de notre dernière Assemblée Générale, un pêcheur seulement a fait l’effort de 
venir participer à nos débats. Notre association a besoin de se renouveler, de se rajeunir, de se redynamiser. Notre prochaine assemblée 
générale se tiendra le 7 mars 2026 et nous espérons qu’elle verra une forte participation des pêcheurs de notre AAPPMA.
Pour conclure, dans cette période anxiogène, un conseil pour les pêcheurs et les autres : DETENDEZ-VOUS, ALLEZ A LA PÊCHE.

Le Président de l’AAPPMA « Les Amis de la Vézère » J-Jacques Peyraud

SOCIETE DE CHASSE

TREIGNAC AUTO PASSION

AAPPMA LES AMIS DE LA VEZERE

Truite de la Vézère (40 cm)
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Une équipe, une bonne équipe, il faut une bonne équipe pour qu’une association telle que le Comité 
des Fêtes puisse réaliser des évènements pendant l’année, essentiellement l’été et, depuis maintenant 
quelques années, nous avons une bonne équipe efficace et motivée, des hommes et des femmes re-
traités ou encore actifs qui, suivant leurs disponibilités, répondent présent dans une bonne ambiance. 
On se doit de les féliciter, de les remercier, et de leur rendre hommage. Une année du Comité des Fêtes 
commence au mois de décembre avec le Marché de Noël qui s’est déroulé en 2024 à la Salle des Fêtes 
où nous avons accueilli et gâté les enfants de l’école primaire avec leurs parents avant les vacances.
En 2025 les 2 grands évènements, comme tous les ans, furent la Fête Votive qui eut lieu fin juin et la 

Foire aux Vins du mois de juillet. La Fête Votive, outre la Fête Foraine, c’est un repas/concerts en centre-ville le samedi soir et de nombreuses 
animations le dimanche : démonstration des pompiers locaux, concerts, défilé de vélos fleuris, spectacle de majorettes, promenades en 
calèche et participation des combattants de Historiae Vivae. Au mois de juillet, outre l’animation buvette/restauration lors du traditionnel 
Feu d’Artifice du 14 juillet Place de la République, ce fut la Foire aux Vins qui attire toujours beaucoup de monde désireux de rencontrer les 
producteurs mais aussi pour profiter de la partie gastronomie et du grand concert du samedi soir.
Un petit mot sur le rassemblement de plusieurs associations qui, sous couvert du Comité des Fêtes, animent les marchés de producteurs 
locaux tous les vendredis de juillet et août avec la partie festive, buvette, cuisson et concerts. 2026 sera encore chargée pour le Comité des 
Fêtes avec les évènements habituels et peut-être quelques surprises….

Le Pt J.C

COMITE DES FÊTES DE TREIGNAC

Pour la saison 2024/2025, nos jeunes qui sont dans l’entente des 
vergers se sont bien comportés dans leurs différentes catégories 
U13, U15 et U17 dans leur championnat.
Pour les séniors en entente avec CHAMBERET, la saison avait 
bien commencé en première phase puis s’est avérée un peu plus 
difficile, nous terminons à la sixième place du championnat 3ème 
division avec 10 victoires, 5 nuls et 6 défaites dont 1 forfait, 4ème 
attaques 58 buts marqués et 7ème défenses 46 buts encaissés. 
Eliminés de la coupe de la Corrèze en 16ème de finale par Saint 
CLEMENT (2ème division) sur le score de 1 à 0 et en coupe des 
communes éliminé aux portes de la finale par le vainqueur.

Un grand merci à tous les bénévoles pour leur travail tout le long de la 
saison. Et bienvenu à ceux qui désirent devenir dirigeants ou joueurs.
La nouvelle saison vient de commencer, et nous avons pour faire deux 
équipes. Actuellement les deux équipes fonctionnent bien. Les objectifs 
sont de terminer dans le haut du tableau et nous espérons participer à 
la finale de la coupe des Communes.
Venez nombreux encourager nos joueurs.

A.S TREIGNACOISE FOOTBALL CLUB
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Le Rugby Club TREIGNAC a 50 ans créé en 1976 il fêtera son demie 
siècle d’existence le 20 juin 2026.
Le Rugby Club Treignac propose ses activités tout au long de la 
saison du mois d’aout au mois de juin. Il participe à l’animation du 
village avec sa soirée entrecôtes du mois d’aout, son loto en hiver et 
son repas rugby 6 nations au profit de l’école de rugby.
Pour les plus petits : le baby rugby, encadré par Audrey TISSERAT, 
consolide son succès. Tous les samedis de 10h à 12h, les séances 
se déroulent au stade. La pratique est très appréciée des enfants qui 
se retrouvent toujours avec un grand plaisir.
L’école de rugby en rassemblement avec UZERCHE retrouve de 
l’activité tous les samedis, et bénéficient de l’encadrement avisé 
des éducateurs diplômé, Sylvain MARIONET, Valdimir JOURNOUD et 
Mathieu LAMEYRE. Une vingtaine de jeunes Treignacois de 6 à 14 
ans qui se retrouvent chaque semaine pour les entraînements avec 
de belles perspectives d’avenir au sein de l’effectif sénior lorsque le 
temps sera venu. Plusieurs sorties sont encore prévues cette saison.
Le Rugby Club Treignac est toujours en appui technique et logistique 
de la classe de rugby collège qui compte 25 élèves inscrits. Le club 
assure le lien entre le comité départemental de rugby de la CORREZE 
et le collège de TREIGNAC. Le club assure également la formation de 

ces jeunes en mettant à disposition un éducateur sportif.
Nouveau départ pour nos féminines a X en – de 18 ans encadrées 
par Audrey TISSERAT et Michel RONFET l’essor du rugby féminins 
est toujours bien présent dans le club, elles évolueront dans le 
championnat de Nouvelle Aquitaine
La section Rugby Loisir continue cette année. Les filles ou les 
garçons qui veulent découvrir ce sport sont les bienvenues pour 
pratiquer en Rugby à Toucher. La section loisir apporte à notre club 
un renouveau et une grande sérénité plus que bienvenus.
L’équipe séniors masculine est engagée cette saison en Promotion 
de Régionale 3 du Championnat de Nouvelle Aquitaine. Elle est 
entrainée par Fréderic MAZAUD et Mathieu LAMEYRE. L’ambition de 
cette année est l’ascension au niveau supérieur. 
Les anciens joueurs «  Old Blacks des Monédiéres  » renouvellent 
comme chaque année, leur rassemblement de début de saison 
autour d’un repas champêtre au profit du club. C’est l’occasion 
comme à chaque fois de se rappeler les nombreux souvenirs des 
parties mémorables qui ont jalonné 50 ans d’histoire du club. C’est 
aussi le moment où naissent de nouveaux projets en faveur des plus 
jeunes et où se tisse la solidarité intergénérationnelle.

RUGBY CLUB TREIGNAC

Préparez-vous : Le Judo Club Treignac est de retour pour une 
nouvelle saison !
Chers Judokas, chers Parents, chers Amis du Club, La saison spor-
tive 2025/2026 est lancée ! Toute l’équipe du Judo Club Treignac 
est ravie de vous retrouver sur les tatamis. Que vous soyez un ju-
doka expérimenté ou un parfait débutant, vous êtes les bienvenus 
dans notre famille.
L’esprit de notre petit club
Au Judo Club Treignac, nous sommes peut-être petits par la taille, 
mais grands par l’esprit ! Nous mettons un point d’honneur à créer 
une ambiance chaleureuse et conviviale, où chacun se sent à l’aise 
pour apprendre et progresser. Plus qu’un sport, le judo est pour 
nous une véritable école de vie. Nous nous engageons à transmettre 
les valeurs fondamentales de notre discipline, qui sont essentielles 
sur le tatami comme dans la vie quotidienne :
• Le Respect
• L’Amitié
• Le Courage
• L’Entraide et la Prospérité mutuelle (Jita Kyoei)
Nos programmes pour tous les âges
Sous la direction de notre professeur diplômé, Fabien (ceinture 
noire), nous proposons des cours adaptés à chaque niveau :
• �Jeunes Judokas (6-11 ans) : Apprentissage des techniques de 

base, intégration du Code Moral et préparation aux premières 
compétitions (pour ceux qui le souhaitent).

• �Ados / Adultes (12 ans et +) : Perfectionnement technique, travail 
physique, Jujitsu/Taïso (si applicable), loisir ou compétition.

Informations Pratiques & Inscriptions
Toutes les informations importantes pour la saison se trouvent 
ci-dessous :
• �Horaires des cours : Les cours ont lieu tous les jeudis à partir de 

18h00 au Dojo de Treignac (Gymnase), 18h15 sur le tatami pour 
les jeunes judokas et 19h15 pour les ados/adultes.

• �Séances d’essai : Nous offrons 3 séances d’essai gratuites pour 
permettre aux nouveaux de découvrir le judo sans engagement. 
Venez simplement en tenue de sport !

• �Inscriptions : Les dossiers sont téléchargeables sur notre site in-
ternet ou à venir chercher au dojo, puis sont à remettre à Virginie, 
Matthieu ou Michel, les jours de cours.

• �Contacts : Pour toute question, nous vous invitons à vous rendre 
sur notre site internet judoclubtreignac.wixsite.com ! N’hésitez 
pas à contacter par email à judoclubtreignac@gmail.com et/ou à 
passer directement au dojo les jeudis à partir de 18h00.

Nous avons hâte de vous revoir ou de vous accueillir pour partager 
ensemble une saison riche en efforts, en progrès et en plaisir !
Sportivement, L’équipe du Judo Club Treignac

JUDO CLUB TREIGNAC
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Le CDCK19 a organisé, du 6 au 9 juin 2025,
une nouvelle édition de la Concentration
Haute Vézère. Cet événement loisirs, inscrit
au calendrier national de la Fédération
Française de Canoë-Kayak, a rassemblé plus
de 1000 participants.
Cette réussite est le fruit d’un héritage
transmis depuis plusieurs générations de
bénévoles et d’organisateurs, qui ont su bâtir
une réputation solide, fondée sur le sérieux, la
convivialité et le dynamisme.

.

Retour à la compétition en 2026, avec
une Nationale 1 descente sprint et
classique, ainsi que des descente rafting
proposées à tous, du 22 au 25 mai 2026.

Les participants sont venus de toute la France
– Bretagne, Alpes, Pyrénées, Bourgogne,
Méditerranée – mais aussi de Belgique et
d’Allemagne, confirmant la notoriété de
Treignac comme haut lieu du canoë-kayak.

Au-delà de l’aspect sportif, la Concentration
Haute Vézère 2025 a été l’occasion de
proposer des temps festifs et dédiés à un
large public : descentes de rafting, marché de
producteurs locaux, exposants nautiques,
tombola, concerts au parking des rivières et
dans le centre de Treignac.

Depuis le milieu du 20ème siècle, avec l’organisation des
tout premiers championnats du monde en 1959, Treignac
est une référence dans le milieu du canoë kayak. 
La Vézère est devenue un site emblématique à l’échelle
internationale, avec de nombreux autres évènements
prestigieux comme des championnats du monde (2000,
2022), des coupes et championnats de France, ainsi
qu’une multitude d’autres rassemblements.

Treignac et le canoë-kayak,
déjà une longue histoire !

La Concentration
Haute Vézère 2025

Sport et convivialité

Le CDCK19 s’impose comme un acteur expérimenté et incontournable de l’organisation des grands
événements des sports de pagaies à Treignac, portés par l’engagement des bénévoles du territoire,
qui reflète l’image dynamique et fédératrice de la Corrèze.

Rendez-en en 2026

Programme à venir sur :
canoe-kayak-correze.com

comité-départemental canoë kayak corrèze
canoetreignac
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Le Tennis Club : une année 2025 dynamique et pleine de projets à Treignac
Un club en pleine croissance et au cœur de la vie locale

Le Tennis Club continue de 
rayonner sur le territoire, 
rassemblant en 2025 pas 
moins de 104 licenciés issus de 
21 communes, dont Treignac. 
Cette augmentation de l’effectif 
traduit la vitalité et l’attractivité 
de notre club, qui accueille 
57 jeunes et 47 adultes. 
L’école de tennis, animée par 
un enseignant diplômé d’État 
salarié, affiche une belle 
dynamique avec 55 jeunes et 
une trentaine d’adultes inscrits.
Côté animation, l’année 2025 
a été riche en événements : la 
traditionnelle galette des rois et 
le carnaval de l’école de tennis, 
une journée Padel à Brive, la 
journée festive des finales du 
tournoi interne (avec 56 repas 
servis), le tournoi de Beach Tennis et le TMC d’été. De beaux moments de partage qui illustrent l’esprit convivial du club. Sur le plan sportif, 
quatre équipes (deux masculines et deux féminines) ont défendu fièrement les couleurs du club lors des championnats. Mention spéciale 
à l’équipe dames 4e série, qui a brillé en terminant deuxième du Limousin lors des Raquettes FFT. Une année féminine puisque le club a 
participé à l’action « En avant les filles », une animation du comité départemental réservée aux jeunes joueuses de – de 12 ans. Le club 
s’est également illustré au championnat individuel de Corrèze, étant le deuxième club le plus représenté en finale départementale, avec sept 
représentants et quatre titres remportés, jeunes et adultes confondus. Cette belle réussite ne serait pas possible sans le précieux soutien de 
plus d’une quinzaine de sponsors locaux, que le club tient à remercier chaleureusement.
L’avenir s’annonce tout aussi prometteur, avec plusieurs projets et événements à venir. Parmi les nouveautés très attendues : la construction 
de deux terrains couverts, dont les travaux devraient débuter en octobre-novembre 2025, pour offrir aux licenciés des installations de qualité 
toute l’année. Le club aura également l’honneur d’accueillir, le 3 novembre 2025, l’Assemblée Générale du comité de tennis de la Corrèze, 
en présence des présidents du comité et de la ligue Nouvelle-Aquitaine.
Le calendrier sera également marqué par le traditionnel loto le 9 novembre, une sortie à l’Open BLS de Limoges en décembre, ainsi que 
de nombreux rendez-vous festifs et sportifs : goûter de Noël, carnaval, nouvelle journée Padel, journée festive du tournoi interne, tournoi de 
Beach Tennis, et des stages pendant les vacances scolaires. Peut-être, cette année, une sortie à Roland Garros viendra couronner la saison !
Le Tennis Club remercie 
tous ses membres, 
bénévoles, partenaires 
et la municipalité pour 
leur engagement et leur 
soutien. N’hésitez pas 
à rejoindre le club pour 
partager cette belle 
aventure sportive et 
humaine !

Tennis Club

Raquettes FFT femmes

Carnaval de l’école de tennis
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La Station Sports Nature Vézère Monédières voit sa 19ème saison s’achever après une année 
marquée par des conditions météorologiques irrégulières, un engagement de nos partenaires 
public maintenu et renouvelé, un accroissement de notre activité groupe et une baisse de 
notre activité touristique. La fréquentation sur le site des Bariousses reste sur le même niveau 
que l’année dernière avec une modification des profils accueillis dans leurs volumes, une 
augmentation de 25% du public groupe et une réduction d’environ 23% du public individuel 
touristique. En 2025 notre association comptait deux salariés permanents, deux éducateurs 
sportifs en CDD, deux agents d’accueil / équipementiers et 5 BNSSA soit 11 salariés.

BILAN D’ACTIVITE 2025
Le site du Lac des Bariousses a cette année encore démontré son attractivité, notre offre de 
loisirs complétée par la présence de notre partenaire le Camping Flower « La Plage » et du 
restaurant « Le Barrious » offre à notre territoire une complémentarité touristique indispensable 
pour répondre aux exigences des demandes liées aux services de tourisme.  
Près de 20 000 adhérents ont eu accès à nos activités, répartis comme suit :
• 6300 demi-journées pour le Treign’Aqua Park,
• 8100 demi-journées de locations,
• 5500 demi-journées d’encadrements.
Les nouveautés 2025 ont concerné la mise en place d’un projet d’intervention à l’échelle du territoire communautaire baptisé « La tournée 
des sports » ayant pour but de programmer des interventions dans chacune des communes composant la Communauté de Communes 

Vézère Monédières Millesources. Action que nous renouvellerons en 2026 ayant permis de proposer des 
activités de Mai à Octobre pour les habitants de nos territoires mais également de faire découvrir certaines 
communes sous le prisme du sport de pleine nature à un public touristique. Le renouvellement du partenariat 
avec le camping Flower la plage nous a permis de renforcer notre offre touristique sur le site des Bariousses, 
il est important de souligner également notre travail conjoint avec le centre sportif Alain Mimoune de Bugeat 
qui nous a permis d’accueillir à Treignac des personnes souhaitant pratiquer des APPN et d’intervenir avec 
un acteur incontournable de la vie sportive de notre territoire. A cela s’ajoutent les activités à destination 
du secteur de l’enfance et des scolaires tout au long de l’année. Nous intervenons toute l’année durant le 
temps périscolaire sur les communes de Peyrelevade (Haute Corrèze Communauté) et de Treignac. L’école de 
Treignac permet également aux jeunes du CM2 de participer à un cycle de découverte du canoë-kayak avant 
les vacances scolaires estivales et ce, depuis plusieurs années.

Rappel des Publics accueillis par la Station Sports Nature :

LA SAISON SPORTIVE DU CLUB EN 2025
Pour les jeunes, les entraînements ont eu lieu les mercredis matin et après-midi. Du côté des adultes, les 
entraînements les samedis ont permis à toutes et à tous de pouvoir naviguer toute l’année sur les rivières 
limousines. A ces sorties, se sont ajoutés des stages en France. En 2025, nous pouvons lister les sorties 
suivantes : rassemblement interclubs à Ussel, CRJ de Tulle, sorties sur la Maulde, la Vézère, la Corrèze, 
participation au Marathon de l’Ardèche, CRJ d’Ussel, participation au stage de préparation physique 
organisé par le Comité Départemental de canoë-kayak de la Corrèze à l’Espace 1000 Sources de Bugeat. 
Si vous êtes tentés, n’hésitez pas à nous rejoindre pour la saison 2025/2026. En effet, le club est ouvert 
à toutes et à tous, dès l’âge de 7 ans. L’association est agréée pour accepter le dispositif Pass Sport 
pour les familles qui seraient éligibles. Pour les enfants : Tous les mercredis (hors période de vacances 
scolaires), nous vous donnons rendez-vous à partir de 10h00 à la base nautique du lac des Bariousses 
à Treignac où les enfants pourront pratiquer le kayak et disciplines associées. Tous les samedis (hors 
période de vacances scolaires), vous pouvez venir découvrir ou redécouvrir le kayak et les disciplines 
associées en eau calme et en eau vive. Le club est ouvert à toutes et tous et vous permettra de découvrir, 

de progresser ou de vous perfectionner dans les activités nautiques. Pour toutes les activités, la Station Sports Nature met à disposition le 
matériel, les encadrements sont dispensés par des éducateurs sportifs diplômés d’Etat et les déplacements sur les lieux de pratique sont 
assurés par l’association. Les stages sont prévus pour petits et grands cette année et vous 
permettront de partager des moments sportifs et conviviaux avec tous les licenciés. Précisons 
que la Mairie de Treignac, la Communauté de Communes Vézère-Monédières, le Département 
et l’Etat contribuent financièrement à l’accompagnement de cette action à destination de tous 
les habitants du territoire et nous les en remercions vivement.
Infos et inscriptions : Léo au 06 81 12 20 94 et Benjamin au 07 72 72 63 98. Deux séances 
d’essais gratuites.
CONTACT : Station Sports Nature Vézère-Monédières - 1, Place de la République – 19260 
TREIGNAC – 05 55 98 00 93 - Email : snvt19@gmail.com - www.sportsnature-correze.com - 
www.facebook.com/StationSportsNature - Crédits et montages photos : SSNVM 

STATION SPORTS NATURE VEZERE-MONEDIERES
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FENRIR POLE est une jeune association basée sur le territoire treignacois. Créée en 
décembre 2023 par 4 amies passionnées, elle a pour vocation de faire découvrir la 
pratique d’une activité encore peu représentée : la Pole Dance.
En effet, l’association vous propose des cours de découverte et de pratique de la pole 
dance. Ces cours sont dispensés par Mlle Boirot Pauline, présidente de l’association et 
passionnée de cette pratique.
Les séances se déroulent sur le site de TREIGNAC PROJET, ancienne filature réhabilitée 
par ses propriétaires en lieu culturel.
L’association, affiliée à la Fédération Française de Danse comptait l’an passée une 
trentaine de licencié(e)s.
La création de Fenrir Pole, a pour mission, outre la découverte de la Pole Dance, de 
permettre a chacun (e) de retrouver confiance en soi, de se réconcilier avec son corps et 
de dépasser les limites qu’il (elle) s’impose.
Afin de faire découvrir l’association et cette pratique au plus grand nombre, des 
représentations peuvent être proposées pour animer vos événements en tous genres.
Si vous souhaitez, vous aussi, venir découvrir ce sport ou plus d’informations sur l’association, n’hesitez pas à nous contacter.
Tel : 0647197113 Mail : fenrirpolein@gmail.com
Coeur, tendresse et chocolat

FENRIR POLE

Sport et Histoire : ce sont les Arts Martiaux Historiques Européens !
Les AMHE consistent en l’étude et la mise en pratique, le plus fidèlement possible, des techniques de traditions martiales européennes à 
partir des sources historiques (primaires ou secondaires) et à l’aide de simulateurs et de protections adaptés.
Chez Historiae Vivae, c’est un voyage dans l’histoire martiale qui est proposé aux adhérents lors des séances bi-hebdomadaires : gladiature 
sous le Haut Empire Romain, combat féodal en duel (XIIIè siècle), épée longue germanique (XIV et XVème siècle), hache d’armes (traité 
Bourguignon du XVème siècle), etc.
La gladiature a eu le vent en poupe cette saison et le « Ludus Gladiatorius Triniaci » a été plébiscité pour des démonstrations au collège de 
Seilhac et sur les sites de Tintignac et d’Uxellodunum.
Les jeunes participants aux TAPs n’ont pas été en reste puisqu’ils ont eux aussi pu découvrir le contexte historique, les caractéristiques des 
différents gladiateurs et apprendre les bases du combat en se glissant dans la peau de Provocator, puis, pour ceux qui le souhaitaient, du 
Thrace et du Murmillon, ou encore celui de l’arbitre.
Après de nombreuses heures à exécuter les gestuelles et déplacements, ils ont pu mettre cet apprentissage en application et faire des 
combats, équipés de matériel adapté : bravo à eux pour leur persévérance et leur sérieux !
Merci à nos bénévoles passionnés, aux responsables des sites historiques pour leur confiance, à la Municipalité de Treignac pour son aide, 
maintenant place à une nouvelle année d’entraînement et de démonstrations !
Cotisation annuelle de 50€.
Entraînements sur Treignac (au dojo ou en extérieur) :
• mercredi de 19h00 à 21h00
• samedi de 14h00 à 18h00
(d’autres créneaux peuvent être ouverts sur demande ou besoins spécifiques le dimanche)

Contacts : 06.38.53.49.42
• messenger via https://www.facebook.com/Historiaevivae
• ubuledor@yahoo.fr

HISTORIAE VIVAE - AMHE Corrèze

Les jeunes Provocatores, accompagnés de l’arbitre, saluent le public avant de débuter leur combat.
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MOULIN DES ARTS VIVANTS (MAVi) est une association internationale 
ancrée dans la créativité et la durabilité. MAVi permet aux individus 
et aux groupes d’explorer leur potentiel artistique tout en cultivant un 
respect plus profond pour l’environnement. En intégrant l’art, la nature 
et le bien-être, nous inspirons des changements positifs, cultivons la 
conscience écologique et construisons des communautés résilientes et 
interconnectées pour un avenir harmonieux.
ATELIERS: mardis 14h - 16h30 Pallet Craft 5€ jeudis 14h - 16h30 Club 
Couture 3€, 18h-19h15 Yoga 1er et 3e samedis 17h-19h30 Franglish et 
MAVi Brochant
Impro’vives - impro pour adultes et enfants contactez Sina Bernsmann  :  
sinabernsmann@gmail.com 

moulins des arts vivants

L’Association Play & Learn continue de développer ses ateliers 
de danse et d’expression corporelle auprès des enfants et des 
adolescents.
Les bénévoles de l’association soutiennent l’engagement des 
membres du bureau sous la direction de leur Présidente Audrey 
CHEYPE et de Noémie CHAUMEIL et Agnès NOUAILLE en charge 
de l’enseignement de la danse. Elles mettent à la portée des 
jeunes danseurs leurs connaissances fines des besoins de chaque 
enfant et adolescent pour leur permettre de s’épanouir dans 
l’interprétation de mouvements dansés en s’appuyant sur les 
cours d’Elena VITI.
Cette approche, qui s’inspire de la gestuelle propre à chacun, est 
étayée par des apports de danse classique, contemporaine et de 
popping afin d’ouvrir les références vers un pluralisme culturel. 
Ces ateliers sont aussi l’occasion pour les enfants et les adolescents de découvrir un champ musical éclectique qui donne corps au 
spectacle de fin d’année. Les enfants et les familles sont aussi enthousiastes pour se produire lors des manifestations qui scandent notre 
année de festivités.
Cette énergie créative est soutenue avec la Mairie de TREIGNAC, mais aussi par des bienfaiteurs comme Monsieur Flavien BAROUTY qui a 
encouragé financièrement l’initiative de l’Association Play & Learn d’emmener les enfants et leur famille voir des spectacles à l’Auditorium 
d’UZERCHE. Cette action a permis à cinquante spectateurs de tous âges d’assister aux performances des deux compagnies artistiques afin 
d’émerveiller les esprits épris de beauté. Etre spectateur quand on est danseur en herbe, nourrit les rêves et l’imaginaire et c’est un des 
objectifs de l’Association Play and Learn qui s’engage depuis plus d’une décennie pour le bonheur des enfants et des adolescents à travers 
la danse, le jeux et la découverte de spectacles.
Les ateliers se déroulent au studio de danse, les lundis de 18H à 19H15, de 19H15 à 20H30 et les vendredis de 18H à 18H45.

Voici les activités du club et de l’école MMVL :
	 - Nous proposons des formations découverte, initiation, perfectionnement de début Avril à Mi-Novembre.
	 - Des formations fédérales, biplace, treuil.
	 - Des formations à la gestion des incidents de vol et de voltige au-dessus du lac de Borts les Orgues.
	 - Des vols pédagogiques en parapente Biplace pour les jeunes à partir de 20 kg aux plus aguerris de 100 kg.
	 - Pas de limite d’âge.
	 - Des journées découverte sont proposées en fonction de la période et des conditions météorologiques.

MMVL
Club – Ecole

parapentecorreze@gmail.com
Tel : 0621386369

parapente-correze.fr
Encadrement et accompagnement en formation parapente

Sorties club, voyages.

Play and Learn

Monédières Millevaches Vol Libre MMVL
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Cet été une partie des Amicalistes se sont envolés 
avec leurs familles en Crête pour le traditionnel voyage 
triennal. Une semaine de découverte ensoleillée 
qui a ravi grands et petits et permis de renforcer la 
cohésion. L’autre partie a assuré les départs et nous 
les remercions vivement. Concernant la vie du centre 
de secours, cette année a connu une croissance 
exponentielle jamais vue des interventions avec 
une hausse de 38 % (au 1er octobre) par rapport à 
l’année dernière. Ce chiffre interpelle car nous ne 
sommes que des volontaires et cela impacte notre vie 
professionnelle et familiale au quotidien. Nous réitérons 
nos profonds remerciements aux élus et patrons qui 
ont conventionné avec le SDIS de la Corrèze pour 
permettre les départs sur le temps de travail mais 
aussi à nos familles qui soutiennent notre vocation. 
Sans cet équilibre, les départs ne pourraient pas être 
assurés avec efficacité. Nous avons accueilli une 
nouvelle recrue Victor Blejwas à qui nous souhaitons 
la bienvenue au sein de notre caserne. Cela permet 
d’avoir un effectif constant de sapeurs-pompiers, tous 
volontaires, mais malgré tout insuffisant. La hausse 
des interventions demande une grande disponibilité- 
surtout en journée- et nous recherchons activement à 
recruter sur notre secteur : Toute personne intéressée 
pour devenir sapeur-pompier volontaire est priée de se 
rapprocher de notre centre de secours pour renforcer 
nos rangs. Plus d’informations sur : https://www.sdis-19.com/devenir-sapeur-pompier-volontaire/
L’objectif principal étant que notre centre de secours reste ouvert nuit et jour pour répondre à vos appels d’urgence.
2025 est aussi une année particulière pour notre Capitaine Marc Douvry qui a décidé de passer le commandement du centre de secours après 
18 ans et 6 mois de bons et loyaux services en tant que chef mais il souhaite rester un sapeur-pompier actif au sein de la caserne. La passation 
se fera avant la fin de l’année. Une pensée aussi pour le Caporal-Chef Cécile Bezeaud Chastre qui nous quitte après 27 années passées au 
service de la population. Cécile s’est toujours beaucoup investie au sein de l’Amicale et de la caserne : nous la remercions chaleureusement et 
lui souhaitons le meilleur 
pour la suite. Le passage 
pour la campagne de 
nos calendriers se fera 
traditionnellement en 
fin d’année dans nos 
communes desservies 
et nous vous remercions 
par avance pour votre 
accueil et vos dons 
qui permettent à notre 
Amicale d’entrevoir des 
projets et des achats 
utiles pour la vie en 
communauté du centre 
de secours.
Les sapeurs-pompiers 
du Centre de secours de 
Treignac vous souhaitent 
de très belles fêtes de 
fin d’année et une belle 
année 2026.

Le Président, 
Philippe Fosse

Amicale des Sapeurs-Pompiers de Treignac



Nos associations

- 47 -

Une soirée d’émotion à la Chapelle des Pénitents – 31 mai
Invités par Fêtes Corréziennes en Musique, les Choeurs du Pays de Tulle, dirigés par Jacques Baudoin, 
ont enchanté la Chapelle des Pénitents avec un programme dédié à l’opéra. Près de cinquante choristes 
ont mêlé Verdi, Puccini et Wagner à des accents plus modernes, de West Side Story à Gershwin. La soirée 
a également célébré les 30 ans du jumelage avec Neuendettelsau, dans une chaleureuse atmosphère 
d’amitié et de partage.

Octo Voces – Muse Médiévale, 22 juillet
Devant une chapelle comble, l’ensemble Octo Voces a offert un voyage musical à travers douze siècles, des premières mélodies grégo-
riennes aux oeuvres de Pärt et Gjeilo. Sous la direction inspirée de leur chef, les huit chanteurs ont fait dialoguer poésie médiévale et har-
monies modernes, révélant toute la beauté du chant a cappella. Le public, conquis, a longuement applaudi et obtenu plusieurs bis.
Trio Jubilate – Un festin musical, 16 août
Le Trio Jubilate (Jean-Pierre Nouhaud, Marie Nouhaud et Claire Béatrix) a clôturé la saison avec un concert audacieux, mêlant Bach, Haydn, 
Piazzolla, Chostakovitch, Ed Sheeran et Leonard Cohen. Entre improvisations et émotions, les musiciens ont créé une atmosphère de liberté 
et de partage, saluée par une ovation finale.
En avant-goût de la saison 2026
Stanko Marinkovic, Vasile Tanase & Laure Préchac – Voyage Franco-Slave, 18 juillet
Le retour du chanteur et accordéoniste Stanko Marinkovic (Serbie), du violoniste talentueux Vasile Tanase (Roumanie) et de la chanteuse 
Laure Préchac (France) promet d’enchanter à nouveau le public de la Chapelle des Pénitents. Ces trois artistes vous feront voyager entre 
la France et les Balkans, mêlant rythmes populaires et mélodies lyriques dans une rencontre et une symbiose musicale franco-slave pleine 
d’énergie et d’émotion. Un concert vibrant en perspective, où passion, virtuosité et complicité illumineront la soirée.
Quatuor à cordes et flûte – Éclats baroques et classiques, 22 août
Un quatuor réunissant violon, alto, violoncelle et flûte interprétera des oeuvres de Bach, Mozart et Telemann, dans un programme encore 
en cours de préparation. Une jeune prodige invitée rejoindra un ou deux musiciens pour sublimer cette soirée. D’autres projets ? suivez les 
Fêtes Corréziennes en Musique sur Intra-Muros, l’Office de Tourisme et les affiches locales.

Fêtes corréziennes en musique

Le premier week-end de septembre est devenu 
un rendez-vous incontournable pour les 
poètes anglophones avec l’evenement annuel 
poetry@treignac organisé par Artemesia 
Arts au Treignac Projet. Cet événement 
rassemble des écrivains spécialement invités 
à participer à des ateliers, à écrire de la 
poésie, à partager et discuter de leur travail 
et à profiter de l’hospitalité et de la beauté de 
Treignac. Cette année, le niveau des textes 
était exceptionnellement élevé, la moitié des 
participants étant des poètes professionnels 
et la plupart ayant remporté des prix et des 
concours, dont sept ont été récompensés 
lors de notre propre concours international 
de poésie qui se déroule chaque année entre 
janvier et avril. 
Le lauréat de cette année, le jeune poète 
acclamé Dillon Jaxx, n’a pas pu assister 
à la retraite, mais son poème a été lu lors 
de la cérémonie en présence des poètes 
présélectionnés. Les poèmes des lauréats et des finalistes sont publiés dans un recueil spécial, « Sea of ​​Serenity », édité par Mosaique 
Press et disponible à la vente à la librairie de Treignac. 
Artemesia Arts est solidement implanté sur la scène poétique anglophone, et est heureux de pouvoir contribuer à la vie culturelle de Treignac 
et d’attirer autant de visiteurs dans nos hôtels et restaurants. Cette année, nous avons également été accueillis par la Maison Grandchamp, 
où Marielle et François ont gentiment fourni des rafraîchissements pour un délicieux apéritif à l’occasion du lancement du livre. Nous tenons 
également à remercier Carine et Jean-Baptiste de La Brasserie, Alex et Carole de l’Hôtel du Lac, David d’Ambiance Terroirs, et comme 
toujours, Sam et Liz du Treignac Projet, ainsi que tous nos amis et bénévoles pour leur soutien. Retrouvez-nous sur artemesia-arts.com, 
Facebook et Instagram.

Artemesia Arts
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FNACA – Comité du Canton de Treignac - Bilan 2025 et perspectives 2026
L’année 2025 aura été riche en cérémonies, 
rencontres et souvenirs pour le comité FNACA 
du canton de Treignac. Après les vœux de janvier 
à Soudaine-Lavinadière, la journée du 19 mars, 
accompagnée par France 3 Limousin, a marqué 
un grand moment de mémoire à Rilhac-Treignac, 
Chamberet et Treignac, avec la remise de médailles 
à nos porte-drapeaux. Tout au long de l’année, le 
comité a participé aux commémorations du 6 avril, 
27 avril, 8 mai, 27 mai, 18 juin et 11 novembre, 
rendant hommage à tous ceux qui ont servi la 
France.
Nous avons également accompagné nos camarades disparus :
André Cluzelaud, Michel Jarrethie, Jean-Pierre Monsion, Jean Trassoudaine, Claude Cloup et Paul Nadiras.
À la suite de l’Assemblée Générale du 11 octobre 2025, le bureau a été renouvelé : Président : Rémi Gascoin ; Vice-présidents : Jean-Marcel 
Nicaud et Marcel Laporte ; Secrétaire : Marie-Claude Coudrier ; Vice-secrétaire : Martine Cottrell ; Trésorier : Jean-Baptiste Parot ; Vice-
trésorières : Yvonne Barrau et Pascale Roche ; Vérificateur aux comptes : Maurice Bourdarias.
Nous avons aussi partagé un moment de joie lors des 50 ans de mariage de Martine et Didier Cottrell, deux bénévoles dévoués à la vie du 
comité.
Pour 2026, plusieurs temps forts sont déjà prévus :
	 • la Galette des Rois et cérémonie des vœux à Lacelle, le dimanche 11 janvier à 15h00,
	 • un Thé Dansant à Chamberet le 25 janvier, animé par Bernard Rual,
	 • la Semaine d’Exposition “La Guerre d’Algérie – Mémoire et Histoire” du 16 au 22 mars à Treignac,
	 • �et un voyage à Paris (date à venir) sur deux jours et demi, avec visites du Palais Bourbon, du Palais du Luxembourg, des mémoriaux 

de l’Algérie et de la Déportation, et une cérémonie à l’Arc de Triomphe.
Programme des commémorations patriotiques 2026 :
	 • Jeudi 19 mars : 74e anniversaire de la Fin de la Guerre d’Algérie
	 • Dimanche 5 avril : Commémoration aux Stèles des Fusillés du Lonzac
	 • Dimanche 26 avril : Journée Nationale du Souvenir de la Déportation
	 • Vendredi 8 mai : 81e anniversaire de la Victoire de 1945
	 • Mercredi 27 mai : 81e anniversaire de la Journée Nationale de la Résistance
	 • Jeudi 18 juin : 86e anniversaire de l’Appel du Général de Gaulle
	 • Mercredi 11 novembre : 108e anniversaire de l’Armistice de 1918
Le comité FNACA du canton de Treignac remercie les communes, élus, porte-drapeaux et habitants pour leur fidélité, et vous donne rendez-
vous lors des prochaines cérémonies du souvenir. Il tient à remercier tout particulièrement la Mairie de Treignac et Monsieur Gérard Coignac, 
Maire, pour son aide précieuse 
et son soutien constant dans 
l’organisation des commémorations. 
Nos remerciements s’adressent 
également à l’Hôtel-Restaurant 
La Brasserie pour son accueil 
chaleureux, le prêt de la salle de 
séminaires, et son soutien logistique 
lors des repas et rassemblements, 
ainsi qu’aux commerçants locaux qui 
ont contribué à la réussite du panier 
garni offert lors de notre Assemblée 
Générale.
Un grand merci à toutes et à tous 
pour leur fidélité et leur générosité.
Nous vous adressons à toutes et à 
tous nos meilleurs vœux de bonheur 
et de santé pour l’année 2026.
Le Comité.

FNACA
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L’association L’Esperluette remplace depuis 2010 l’association 
Les Monédières (qui avait été créée en 1980 et a publié plusieurs 
centaines d’ouvrages). Elle a pour but de promouvoir la culture 
limousine et le patrimoine qui va avec, en particulier en éditant des 
ouvrages. Elle est évidemment, comme toutes les associations loi 
1901, sans but lucratif. Voici les principaux ouvrages concernant 
Treignac cette année, riche en nouveautés et originalités :
Jean Alambre, Chansons d’hommes et de terre de 1964 à nos 
jours
Bien que né à Montmartre, Jean Alambre a des racines limousines et 
occitanes. Son engagement s’exprime à travers ses nombreux écrits, 
livres, articles ou poèmes. Penseur engagé, à la fois poète et musicien, 
il remplace les troubadours du Moyen Âge qui l’ont précédé.
Marcel Parinaud, Les guillotinés de Meymac : une commune 
de Haute-Corrèze sous la Révolution
Poursuivant son tableau de la vie d’une commune de Haute-Corrèze, 
l’auteur décrit l’impact de la Révolution sur Meymac. La Révolution, 
c’est encore la « patrie en danger » et les soldats de l’an II qui furent 
aussi meymacois avec leur destin parfois glorieux mais le plus souvent 
tragique. Meymac compte un homme hors du commun, Pierre-Jean 
Treich-Desfarges, véritable héros balzacien qui fut chirurgien de 
marine, général républicain, entrepreneur et notaire.
Paul Estrade, Soudeilles : histoire et mémoire (pages 
retrouvées)
Paul Estrade, après son étude volumineuse Soudeilles au passé simple 
a repris là quelques travaux ponctuels sur l’histoire de Soudeilles.
Jean Alambre, Les Marionnettes d’Aichstetten, Du Rhin à la 
Vézère
Dans le troisième volet de ses « Passants de l’éternité » l’auteur, en s’appuyant sur le vécu de ses parents et de ses proches, nous rappelle 
les réalités historiques d’une époque à la fois chaotique, marquée par des espérances suivies des pages sombres et douloureuses de la 
Seconde Guerre mondiale.
Alain Queruel, Le Parti communiste français et la Franc-Maçonnerie
Un parallèle inattendu et cependant instructif sur ces deux pôles de la vie française.
TARAS CHEVTCHENKO, Grand poète ukrainien (1814-1861)
Poèmes bilingues : français - occitan limousin. Adaptation par Yves Lavalade. Préface de Sylvie Ebenstein-Couhault
L’Ukraine souffre une nouvelle fois le martyre et mérite notre solidarité. Elle puise une partie de son énergie dans ce qu’écrivit son grand 
poète vénéré. Quelques-uns de ses textes dans la langue du Limousin y font écho avec ferveur. Hommage et présence à travers l’espace 
et le temps.
Étienne de La Boétie, Le discours de la servitude volontaire ou le contr’un. Présentation et notes Daniel Borzeix
Au travers de son ouvrage majeur, le contr’un ou discours de la servitude volontaire, ce travail nous propose une rencontre avec Étienne de 
la Boétie (1530-1563).
Henry David Thoreau, La Désobéissance civile. Présentation et notes Daniel Borzeix.
Henry David Thoreau est un philosophe mais aussi un naturaliste et poète américain (1817-1862). Dans La Désobéissance civile il s’oppose 
à l’esclavagisme et à la guerre contre le Mexique, thèse qui inspirera Tolstoï, Gandhi, Martin Luther King et beaucoup de mouvements 
plus récents : contre le nucléaire, contre la guerre d’Algérie, contre l’agrandissement du camp du Larzac, pour l’interruption volontaire de 
grossesse, contre l’entrave aux libertés d’accueillir qui bon nous semble, etc.
Jean-François Brient, De la servitude moderne. Présentation et compléments Daniel Borzeix
Jean-François Brient a construit son livre De la Servitude moderne comme il l’écrit en épigraphe au départ, sur une inquiétude et sur un 
espoir :

Mon optimisme est basé sur la certitude
que cette civilisation va s’effondrer.

Mon pessimisme sur tout ce qu’elle fait
pour nous entraîner dans sa chute.

Daniel BORZEIX Président de l’association L’Esperluette 05 55 98 02 54 – dborzeix@gmail.com

Éditions de L’Esperluette
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A l’occasion des 30 ans du jumelage Treignac Neuendettelsau, le week-end 
de l’Ascension nous recevions nos amis Allemands. Le Comité de Jumelage 
avait préparé un programme de visites et de convivialité à la hauteur de 
l’évènement.
Vendredi, visite du Barrage de Bort Les Orgues et croisière sur le lac, visite 
du musée du cuir, dîner en commun autour des spécialités Allemandes ap-
portées par nos amis.
Samedi, randonnée autour de Balème, plantation d’un rosier symbolisant 
nos 30 années d’amitié au square Neuendettelsau, balade autour de Trei-
gnac et shopping, concert à la Chapelle des Pénitents avec la Chorale « Tous 
à l’Opéra », dîner dansant à la salle des fêtes.
Nous remercions chaleureusement l’association Fêtes Corrèziennes en Mu-
sique pour l’organisation de ce concert de très belle qualité.
Dimanche matin, le départ pour le retour vers Neudettelsau est comme 
d’habitude un moment d’émotions et de promesses de nouvelle rencontre 
cette fois-ci en Allemagne.

Comité de jumelage
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Le Club Accueil Loisirs de TREIGNAC, c’est une salle bien située et bien équipée, c’est 135 adhérents, 12 ateliers et une ambiance 
constructive amicale et chaleureuse. La salle se trouve au deuxième niveau dans l’espace GUY MERLE, au pied de la tour, son accès se 
situe en face de la boite aux lettres de la poste. Une cotisation annuelle (actuellement 25€), donne accès à tous les ateliers : bridge, belote, 
bibliothèque, informatique, jeux de société, peinture, pétanque, tarot, tennis de table, théâtre, travaux d’art, elle offre aussi la possibilité 
d’ouvrir d’autres ateliers. Des moments conviviaux, repas, spectacles, concours de belote …, sont organisés pour faire se rencontrer tous 
les membres. Le club est affilié à la Fédération Française Générations Mouvement, il est ouvert à tous et même si une majorité est constituée 
de retraités il n’y a pas de limite d’âge, ni minimum, ni maximum.
N’hésitez pas à vous renseigner et peut-être aurez vous beaucoup de satisfactions en rejoignant le club.

Michel BRAUD, Le Président

CLUB ACCUEIL LOISIRS de TREIGNAC

un repas dans la salle du club

Les p’tites cagettes

5 PLACE DES FARGES  
TREIGNAC
07 80 24 89 44

  

ASSOCIATION DE PRODUCTEURS 
ET DE CONSOMMATEURS

MERCREDI 10H-12H30
  16H-19H
JEUDI  10H-12H30
  16H-19H
VENDREDI 10H-12H30
  16H-19H
SAMEDI 9H-12H30
DIMANCHE 9H-12H30
D’autres plages horaires peuvent 
s’ouvrir en fonction du nombre de 
bénévoles diponibles, veuillez consulter 
notre site http://lesptitescagettes.org/

Pain, fromages, légumes, 
vin, fruits, miel, viandes, 
conserves, oeufs, épicerie, 
bières, salaisons, truites, etc

L’épicerie « Les P’tites Cagettes », une initiative qui fait du lien
Depuis 3 ans, la boutique de producteurs, 5 place des Farges, s’est étoffée, et son succès est réjouissant.
Née sous l’impulsion d’un producteur de viande bovine situé à Veix, elle réunit les producteurs locaux qui proposent leurs produits toute 
l’année aux habitants de Treignac et des alentours. C’est aujourd’hui une épicerie à part entière, avec oeufs, fromages et produits laitiers, 
viandes, boissons et vins bios, produits d’épicerie tels que riz, farines diverses, pâtes, conserves, sans compter les excellents pains de nos 
boulangers, et les fruits et légumes des maraîchers des environs. L’originalité du magasin réside dans son caractère associatif, s’inscrivant 
dans l’Économie Sociale et Solidaire qui concilie activité économique et utilité sociale, solidarité, coopération. Elle soutient agriculteurs et 
artisans locaux, favorise les produits issus de l’agriculture bio et contribue à maintenir notre campagne vivante, dans un esprit de convivialité, 
d’entraide et de partage. Elle fait travailler des entreprises proches (laboratoire de transformation artisanal sans sels nitrités, ni conservateurs 
par exemple), et facilite l’installation de nouveaux agriculteurs et artisans (Nikow pizz’ par exemple).
Forte de plus de 350 adhérents, consommateurs et producteurs, elle est ouverte à tous. Vous serez les bienvenus pour faire vos emplettes, 
peut-être adhérer à l’association (5 €/an), et pourquoi pas, donner un coup de main à ce collectif qui a fonctionné pendant 3 ans grâce à 
des bénévoles, ce qui a permis de proposer des produits de notre terroir de qualité exceptionnelle à des prix accessibles.
Aujourd’hui, la boutique crée des emplois, et nous en sommes très heureux.

Les P’tites Cagettes
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En avril dernier, l’association Clair Logis, qui a pour but 
d’organiser des animations au profit des résidents de 
l’EHPAD Les Mille Sources, s’est doté d’un nouveau 
bureau. La boutique a été dynamisée avec un éventail 
de marchandises plus important (produits d’hygiène, 

gourmandises..). Ce lieu convivial est ouvert tous les mardis matin 
et accessible en semaine à la demande. Un « café et brèves de 
comptoir » est proposé le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 
9h30 et de 13h à 13h30. En juillet, une tombola a été ouverte. 
Grâce à la générosité des commerçants treignacois, 
elle a permis de récompenser un grand nombre 
de participants. Qu’ils en soient ici très vivement 
remerciés. L’atelier tricot du mardi après-midi assure 
la décoration du hall d’entrée de l’EHPAD qui est 
renouvelée à chaque saison. Plusieurs sorties avec 
des petits groupes de résidents ont été organisées :
- �Dégustation de glaces au Café « Entrepote » à 

Chamberet, au « Café du Foirail » à Treignac ou 
encore au Café « Au Monnaie d’hier » à Le Lonzac.

- Visite de la boutique « Les petites histoires de 
Nancyette » à Uzerche.
- Sorties piscine
- Visite au Musée du chocolat Bovetti en Dordogne.
En décembre, Clair Logis sera le support du Téléthon 
de Treignac. Quelques associations ont souhaité 
participer à cette manifestation en faveur de l’AFM 
Téléthon. 

Les bénévoles et les résidents proposeront des articles « fabrication 
maison » au Marché de Noël (article de décoration, objets tricotés 
ou brodés, bougies..). En juin 2026, une journée avec l’association 
ICORANDA est d’ores et déjà programmée. Clair Logis souhaite une 
très belle année 2026 à tous les Treignacois et Treignacoises.
Bureau du Clair Logis : Katy CHAMBRAT (présidente), Frédérique 
SAINTONGE (trésorière), Patrice GAOUA (secrétaire), Annie 
MAZALEYRAT (trésorière adjointe)

CLAIR LOGIS

L’Association du Centre des Monédières : Un Engagement pour la Protection de l’Enfance

Depuis 1973, l’Association du Centre des Monédières s’est engagée 
avec détermination dans la protection de l’enfance, en offrant un 
environnement sécurisant et éducatif aux jeunes qui lui sont confiés. 
L’association a en gestion deux structures :
• Maison d’Enfants à Caractère Social (MECS) :
	 - �Un lieu d’hébergement pour les jeunes.
	 - �Accompagnement éducatif assuré par une équipe 

pluridisciplinaire.
• Lycée Hôtelier :
	 - �Établissement privé sous contrat d’association avec l’Éducation 

Nationale.
	 - ��Formations CAP dans le domaine de la cuisine et du service.
• Inclusion Scolaire
En complément de ces dispositifs, notre association dispose 
également d’une classe UPE2A (Unité Pédagogique pour Élèves 
Allophones nouvellement Arrivés). Cette classe est destinée aux 
jeunes arrivant récemment en France, leur permettant d’acquérir les 
compétences nécessaires pour une scolarité épanouie. Pour favoriser 
l’inclusion, cette classe est localisée au sein du collège LAKANAL à 
Treignac. Nous tenons à saluer le travail exceptionnel de Monsieur 
Thierry COLLET, enseignant reconnu pour ses compétences et son 
humanité, qui permet à ces jeunes d’évoluer dans un environnement 
sécurisant et valorisant.
• L’année 2022
Depuis 2022, notre établissement est engagé dans une restructuration 
architecturale globale visant à améliorer significativement les 

conditions d’accueil des jeunes. Ce projet ambitieux se traduit par 
le passage de chambres collectives (3 ou 4 lits) à des chambres 
individuelles, offrant ainsi un cadre plus respectueux de l’intimité 
et de la dignité de chaque jeune. En 2023, nous avons inauguré 
la Villa Jeannine Noël, un espace moderne et adapté, qui a déjà 
démontré ses bénéfices pour les jeunes et les équipes. En 2025, 
nous avons poursuivi cette dynamique avec le début des travaux sur 
le bâtiment C, lancés le 6 janvier 2025. La première phase de ces 
travaux devrait être réceptionnée fin novembre 2025, permettant 
d’installer les jeunes dans ces nouveaux locaux dès fin décembre 
2025/début janvier 2026. La seconde phase des travaux sur le 
bâtiment B débutera ensuite pour une durée d’environ 11 mois, 
consolidant ainsi notre capacité d’accueil et notre conformité aux 
normes en vigueur.
• Remerciements
Au-delà de notre travail quotidien pour favoriser l’insertion socio-
professionnelle des jeunes, l’année 202 a été riche en projets. Nous 
remercions et félicitons toutes les équipes pour leur investissement et 
leur bienveillance. Nous tenons également à exprimer notre gratitude 
envers l’ensemble des membres du Conseil d’Administration et en 
particulier à Monsieur FARGEAS, notre Président, pour son soutien 
constant. L’Association du Centre des Monédières continue de 
s’engager avec passion et dévouement pour le bien-être des jeunes 
que nous accompagnons, contribuant ainsi à construire un avenir 
meilleur pour chacun d’eux.

fondation pompidou
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La municipalité remercie vivement 
tous ceux, qui par l’apport de leur 

publicité, ont permis l’édition de ce 
bulletin Municipal officiel.

 

    
              

 
 
 
     UN SAVOIR-FAIRE AU SERVICE DES COLLECTIVITES  

ET DES INDUSTRIELS 
- Maîtrise d'œuvre : alimentation en eau potable 

(distribution, traitement), collecte et traitement des 
eaux usées, électrification rurale et éclairage public, 
ordures ménagères, voirie et réseaux divers 

- Diagnostics de réseaux : assainissement, eau potable 
- Schémas directeurs : assainissement, eau potable 

 
SOCAMA INGENIERIE 
Av. Evariste Galois – 19000 Tulle 

 Tél. : 05 55 26 22 36 
 E-mail : socama19@socama.fr 

 
 

17, Rue Denis Papin 
19360 MALEMORT
05.55.92.17.40
Contact.sdel@sdel-mc.fr

Travaux électriques

Aériens / Souterrains

Postes - Bornes IRVES

Eclairage Public

Vidéo-protection

Mise en valeur du Patrimoine



Treignac Immobilier

4 Place de la République  - 19 260 TREIGNAC
Tél. agence : 05 55 73 11 91 

E-mail : agence@treignacimmobilier.com - www.agencesenlimousin.com


